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chapitre iV.3

Pêche et pisciculture

IV.3.1 les forestIers et la pIscIculture

Les services forestiers coloniaux, en dépit de l’appellation d’officiers des Eaux 
et Forêts 1, ne se sont intéressés que tardivement aux eaux douces, à leur faune et à la 
production de poisson. Les raisons de ce retard sont multiples : faiblesse des effectifs 
et prééminence des problèmes forestiers, désintérêt assez général des élèves à Nancy 
pour l’enseignement en ce domaine (essentiellement cours de salmoniculture) et, 
jusqu’aux années 1950, absence de cette discipline dans le stage de spécialisation 
tropicale, absence de pression, voire d’intérêt économique ou administratif.

Le démarrage est le fait d’individus (Madagascar) ou des conditions locales 
(Indochine), et ce n’est qu’à la fin des années 1940 (pisciculture du tilapia) puis au 
milieu des années 1950 (pêche) que, grâce à la spécialisation de quelques personnes 
et à l’appui des crédits FIDES, les services forestiers s’intéressent vraiment aux eaux 
douces, la pêche maritime étant du ressort des services vétérinaires.

Si les inventaires systématiques des poissons étaient depuis longtemps entrepris 
dans les pays accessibles [36, 296], il semble que les premières actions piscicoles 
furent motivées par le souci de lutter contre le paludisme en détruisant les larves de 
moustiques – l’utilisation de poissons consommateurs de mollusques pour combattre 
la schistosomiase sera bien plus tardive – et par le développement d’une pêche 
sportive pour les Européens – à la truite dans les eaux fraîches d’altitude à 
Madagascar – à l’instar de ce qui se pratiquait en Afrique du Sud. Ce n’est qu’après 
la Deuxième Guerre mondiale que la révélation par les Belges des possibilités de 
production de tilapia en eaux douces et le problème de la carence protéinique des 
populations vivant en zone forestière entraînèrent un pas décisif. Selon les travaux 
de la Conférence interafricaine sur l’alimentation et la nutrition, qui s’est tenue à 

1. Les premiers forestarii étaient chargés de protéger et de gérer les ressources ichtyiques de la Seine 
pour les besoins du roi. L’administration forestière métropolitaine ne se vit chargée de la police de la 
pêche qu’en 1896 et ne reprit le titre des Eaux et Forêts que par le décret du 19 avril 1898.
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Dschang (Cameroun) en octobre 1949, les 24 millions d’habitants des territoires 
français d’Afrique noire auraient dû, pour un régime convenable, disposer de 
100 000 tonnes par an de protéines animales, ce qui correspond à plus de 
500 000 tonnes de produits animaux ; or, la consommation annuelle de viande 
d’élevage à l’époque est évaluée à 112 000 tonnes, il n’y a pas de données valables 
pour la consommation de lait, de viande de chasse et de poisson et il faudrait 
produire au moins de l’ordre de 200 000 tonnes par an d’aliments carnés.

La lenteur de l’augmentation de la production de l’élevage, le déficit 
protéinique des populations des zones forestières qui ne disposeraient chaque année 
que de 2 à 3 kilos d’aliments carnés militent donc en faveur du développement des 
pêches maritimes qui bénéficient d’efforts importants mais de portée géographiquement 
limitée, et d’une meilleure exploitation des eaux douces continentales [170].

La puissance publique ainsi alertée, quelles sont les bases d’action, les 
connaissances accessibles ? Quels sont les moyens disponibles ?

Les travaux des spécialistes du Muséum national d’histoire naturelle (chaire du 
professeur Gruvel) fournissent des renseignements sur la systématique et la 
biogéographie des poissons d’eau douce. Pour ne citer que les principaux ouvrages : 
Pellegrin, bassins du Tchad 1914 [257], Afrique-Occidentale du Sénégal au Niger 
1923 [265], Congo 1928 [267], Madagascar 1908 [260] et 1933 [271] ; Gruvel 
1925 [123] et Chevey 1931 [53] Indochine. Le remarquable travail de Théodore 
Monod en 1927 sur les pêches au Cameroun [232], les études de Thomas [301] sur 
le Niger et sur l’Afrique centrale, mission en 1929-1930, démontraient l’existence 
de méthodes traditionnelles remarquablement diversifiées, avec des règles coutumières 
complexes. Néanmoins, il en ressort de façon assez générale l’impression d’une 
pauvreté en espèces ichtyiques, spécialement à Madagascar et dans les zones de forêt 
dense, la difficulté, voire l’incertitude de faire évoluer les pratiques indigènes, le 
problème de la conservation et du transport du poisson.

En matière d’élevage des poissons, seules la carpiculture et la trutticulture sont 
à peu près connues sur le plan technique.

Cela fait pourtant plus d’une ou même deux décennies que les forestiers 
français s’occupent de pisciculture en Indochine (au sein de l’Institut de recherches 
agronomiques et forestières IRAFI) spécialement de carpe et de rizipisciculture et à 
Madagascar des carpes, truites arc-en-ciel et fario, lorsque les Belges publient les 
premiers et enthousiastes comptes rendus de l’élevage de Tilapia spp. au Katanga, ce 
qui ouvre l’espoir de produire facilement des protéines animales destinées aux 
populations carencées. Devant le dilemme quant à la répartition des efforts : accroître 
la pêche dans les eaux soudano-sahéliennes (Niger, Sénégal, Logone et Chari) ou 
développer la pisciculture familiale à base de tilapia dans les zones forestières, ce 
dernier axe l’emporte. Les arguments avancés, en particulier vers 1949-1950 pour 
motiver l’inscription au plan et mobiliser des crédits FIDES, et soutenus par 
J. Lemasson (Nancy, 1929), ancien chef de la section des recherches piscicoles au 
Tonkin de l’IRAFI, nommé conseiller auprès de la direction de l’agriculture de 
l’élevage et des forêts au ministère de la France d’outre-mer, sont les suivants :

– les carences en protéines animales sont nettement plus graves en forêt qu’en 
savane où des produits d’élevage sont disponibles (12 à 15 kilos de viande par 
habitant et par an contre 2 à 3) [170, p. 260] ;



chapitre iV.3 › pêche et pisciculture

3

– des résultats importants seront obtenus plus rapidement en matière de 
pisciculture grâce à l’expérience du Congo belge avec des techniques facilement 
vulgarisables que dans le domaine de la pêche en eaux continentales qui, « si l’on ne 
veut pas courir le risque d’erreurs qui pourraient avoir des conséquences graves, 
nécessitera des études longues et précises » [170, p. 262].

Après avoir décrit rapidement la pisciculture « anté-tilapia » à Madagascar et 
de la situation avant la Deuxième Guerre mondiale en Indochine, seront développées 
les actions en matière de tilapiaculture ; ensuite les problèmes de la pêche seront 
traités.

IV.3.2 la pIscIculture à Madagascar 2

« C’est curieux, constate dès 1875 François Pollen, qu’on n’ait encore découvert 
que si peu de poissons d’eau douce à Madagascar, d’autant que cette île est couverte 
de grandes rivières, de ruisseaux et de lacs » (cité par Pellegrin [274]). Le docteur 
J. Legendre, dont nous verrons plus loin l’action, y attribue la pauvreté de la faune 
aquatique à la pêche indigène abusive. « Les cours d’eau ne jouissent d’aucune 
protection, l’exercice de la pêche n’est pas réglementé, la capture des poissons a lieu 
toute l’année, de préférence à l’époque du frai et sans aucune limite de taille. » Il 
ajoute « le déboisement qui cause l’irrégularité et la diminution du débit des cours 
d’eau » (cité par Louvel, [216, p. 281]). Dès 1914, Abel Gruvel [120] et Jacques 
Pellegrin [260] signalent l’indigence de la faune des eaux douces de la Grande Île. 
Dans son étude de 1933, Jacques Pellegrin [271] recense 23 familles de poissons, 
certaines familles importantes étant absentes. Si les eaux des basses terres sont assez 
bien pourvues en espèces de familles à affinités marines, les hauts plateaux sont plus 
pauvres : quatre familles dont une sans intérêt, et seulement 7 espèces intéressantes, 
avec en plus les anguilles.

Comme en matière d’arbres et de gibiers, de nombreuses introductions de 
poissons sont tentées à Madagascar (cf. tableau IV.3.1) soit en vue de fournir du 
poisson alimentaire, soit pour lutter contre les larves de moustique des plans d’eau.

La plus ancienne introduction est probablement celle du gouramier ou gourami, 
originaire de Chine, Osphromenus olfax ou O. gourami sacépède en provenance de 
Maurice (où il avait été antérieurement apporté de Java en 1761) par Napoléon de 
Lastelle vers 1857 dans sa propriété sur la rivière Ivondro, puis dans la rivière 
Ivoloina [219, p. 199]. Espèce d’eau chaude, de croissance lente et à faible résilience, 
il se multiplie dans les lacs de la côte est et vers Tamatave, donnant des poissons de 
grosse dimension. Un essai de transfert sur les hauts plateaux en 1898 (transfert à 
pied de la rivière Ivondro à Tananarive en 72 heures) échoue, semble-t-il par manque 
de continuité dans les soins. Louvel installe une trentaine de jeunes gouramis à la 
station forestière d’Amalamazaotra en 1922, à 940 mètres d’altitude où il survit en 
espérant sélectionner progressivement une variété supportant l’altitude.

2. La pisciculture à base de tilapia est traitée au paragraphe IV.3.4.
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Tableau IV.3.1. QuelQues repères sur les InTroducTIons eT les éleVages de poIssons

Dates Carpe  
Cyprinus carpio

Truite Salmo irideus
et Salmo fario

Tilapia spp. = 
Oreochromis spp. Divers

1761 Gouramier à Maurice
provenance Java

1857
Gouramier à 
Madagascar,

provenance Maurice

1859 Afrique du Sud : 
province du Cap

1861 Carassin ou cyprin 
doré à Madagascar

1880
Truite arc-en-ciel  

en France, provenance 
Californie

1896

Truite arc-en-ciel  
en Afrique du Sud 

(Drakensberg) 
provenance Angleterre

1898
Échec du transport du 
gourami sur les hauts 
plateaux malgaches

1906 Truite fario en Afrique 
du Sud

1908 Labistes réticulus :  
un million à Maurice

1910
Truite arc-en-ciel  

au Kenya et  
en Rhodésie du Sud

1912
Carpe miroir  
à Madagascar, 

provenance France

1920
Essai d’élevage de 

Paratilapia polleni à 
Madagascar

1921 Relance de l’élevage de 
la carpe à Madagascar

Gambusie en Espagne 
et en Italie

1922
Essai de Gambusie à 
moyenne altitude à 

Madagascar, en France

1924 Arc-en-ciel  
au Tanganyka

Empoissonnement 
avec Tilapia spp.  

au Kenia

Campagne 
antipaludique Corse 

avec gambusie
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Dates Carpe  
Cyprinus carpio

Truite Salmo irideus
et Salmo fario

Tilapia spp. = 
Oreochromis spp. Divers

1925 Tinigra dans lac 
Naivashé au Kenya

Essai tanche à 
Madagascar, 

provenance France

1926
Arc-en-ciel et fario  

à Madagascar, 
provenance France

1927

Deuxième lot 
arc-en-ciel et fario  

à Madagascar, 
provenance France

1928 Blackbass au Kenya  
et en Afrique du Sud

1929
Gambusie  

à Madagascar, 
provenance Corse

1932
Blackbass en Rhodésie 

du Sud
Gambusie au Togo

1933 Essai de Girardimus 
guppyi au Tonkin

1934 Égypte et Kenya

1936 Éthiopie T. nilotica au 
Rwanda-Urundi

1937 T. zillii au Nigeria 
(Jos)

Blackbass  
en Rhodésie du Nord

Essai de gambusie  
en Indochine

1941 T. mossambica à Java

1943
Essai arc-en-ciel en 
Guinée, provenance 

France

1944
Essai Tilipia heudelotii 
en eaux saumâtres à 

Lagos-Nigeria

Essai Mugil spp.  
à Lagos

1947
Échec de 

l’introduction de la 
carpe au Congo belge

Blackbass  
au Mozambique

1948

T. melanopleura = T. 
randalli au Cameroun 
provenance Congo belge
T. nigra au Cameroun, 
provenance Stanley- 
ville, Congo belge

Blackbass et blue gill 
(Lepornis) au Congo 
belge, provenance 
Afrique du Sud

Essai Labeo lineatus au 
Congo belge - échec
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Dates Carpe  
Cyprinus carpio

Truite Salmo irideus
et Salmo fario

Tilapia spp. = 
Oreochromis spp. Divers

1949
Échec essais Citharinus 
spp. et Distichodus spp. 

au Congo belge.

1950

T. macrochir  
au Cameroun, 

provenance Katanga, 
Congo belge.

1951

Tilapia spp.  
au Moyen-Congo

T. spp. à Madagascar 
provenance Brazzaville

Blackbass et tanche  
à Madagascar.

Essai brochet Esox 
lucius à Madagascar

1953 T. en Oubangui-Chari 
et en Guinée

Essai Heterolis  
niloticus en Nigéria

1954 Introduction à Jos 
Nigéria

Importation d’œufs 
embryonnés  

à Madagascar, 
provenance Danemark

T. en Côte d’Ivoire  
et au Togo

Essai Barbus 
occidentalus en Nigéria

Essai Haplochromis 
mellandi malacophage 

au Cambodge

1955 T. au Liberia

Introduction  
Heterolis niloticus  

en Oubangui-Chari, 
provenance Tchad
Introduction Lates 
niloticus au Maroc, 
provenance Niger

1956

Envoi d’œufs 
embryonnés  

de Madagascar  
à la Réunion

T. au Gabon et en 
Haute-Volta

Essai T. mossambica  
à Madagascar, 
provenance 

Mozambique.

Essai Astatoochromis 
alluaudi malacophage 

au Kenya.
Reprise essais 

Paratilapia polleni  
à Madagascar

Blackbass  
au Cameroun

Transfert Heterolis 
niloticus du Nord- au 

Sud-Cameroun

1957 Envoi de gambusie  
de Madagascar en AEF.
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À la même époque (1861), Jean Laborde offre 7 poissons rouges à la reine 
Ranavalona Ire. Le cyprin doré Carassius auratus se reproduit dans le lac Anosy puis 
diffuse dans tous les lacs, rivières et marais des plateaux. De médiocre qualité, ayant 
perdu sa couleur, il fait concurrence à la carpe.

Cette dernière Cyprinus carpio est introduite par le docteur J. Legendre en 
mission à Madagascar en 1912 (Louvel [218] dit 1914, Saboureau [291] dit 1911). 
Il fait venir par bateau des alevins de race « miroir » grâce à leur maintien sous air 
comprimé ; ces carpillons sont déversés dans de petits bassins aménagés au jardin 
d’Antanimena (Tananarive-Ouest). Rappelé en France en 1914, il confie quelques 
poissons à l’Institut Pasteur, mais l’expérience est abandonnée. En février 1921, le 
chef du service forestier Louvel récupère 20 petites carpes de 12 à 14 centimètres de 
longueur et les transporte à la station d’Analamazaotra, dans des bassins de croissance 
puis des frayères appropriées. En 1922 sont obtenus 15 000 alevins, dont plusieurs 
milliers sont distribués à des colons européens, faute de demande indigène. Il est 
prévu d’en distribuer 50 000 en 1924 [218, p. 208] afin de peupler les lacs et étangs 
de l’Émyrne. Bien acclimatée, très estimée par les populations, mais mal pêchée 
(ouverture trop petite des nasses du lac Alaotra, ne prenant pas les grosses pièces), la 
carpe « semblait se localiser à la zone fraîche des hauts plateaux quand, assez 
brusquement, après 1940, l’on assiste à une véritable pullulation de l’espèce dans les 
zones chaudes côtières de Majunga, Marovoay et Morondava » [145, p. 698] par 
avalaisons de la Betsiboka et de la Tsiribihina, alors qu’elle n’a pas colonisé la côte est 
aussi adaptée et accessible. Kiener signale une dégénérescence de la variété « miroir » 
avec retour à la carpe commune et Louvel prévoit déjà en 1923 l’introduction des 
variétés « cuir » et « Wittingau ». De même, ce dernier envisage un programme, 
facile à réaliser, après entente entre les services intéressés, de rizipisciculture (Louvel 
[218, p. 209]), actions que Kiener (Nancy, 1943), chef de la station de recherches 
piscicoles, inscrit à nouveau en 1958 dans ses projets. Kiener [145, p. 702] et 
Lemasson [172, p. 43] signalent une extension très limitée d’une pisciculture de la 
carpe en rizières, empirique dans le district de Betafo (province de Tananarive).

Dès 1907, le gouverneur général de Madagascar demande des renseignements 
sur l’introduction de la truite en Afrique du Sud, mais ce n’est qu’en 1921 que l’actif 
chef du service forestier, Modeste Louvel, passionné de pisciculture, en envisage la 
venue dans la Grande Île. Après étude préalable – température, capacité biogénique 
des eaux d’altitude –, il fait construire à Périnet-Analamazaotra (914 m) un 
laboratoire et des bassins d’accueil bien oxygénés. En avril 1922, l’ingénieur 
d’agriculture Delpon est chargé de convoyer 10 000 œufs de truite fécondés en 
provenance de la pisciculture de Vizille (Isère) ; 2 348 arrivent, 506 éclosent, la 
croissance est bonne. Mais un cyclone détruit l’installation piscicole en 1924 et tout 
est perdu. Louvel effectue une période de spécialisation de plusieurs mois en France 
en 1924-1925 pour visiter les principaux établissements de pisciculture, suivre le 
cours de salmoniculture à l’École nationale des Eaux et Forêts de Nancy et étudier 
les travaux du professeur Léger de l’université de Grenoble dont il devient un des 
adeptes. Louvel crée, avec quelques difficultés car les populations locales refusent 
l’immatriculation de terrain, une nouvelle installation près de la réserve de Tavolotara 
sur le ruisseau de Manjakatompo (d’où plus tard le nom de la station et du périmètre 
de reboisement) à 1 940 mètres d’altitude au pied de l’Ankaratra [216, 222, 223].
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Un premier lot d’œufs de truite fario et arc-en-ciel, convoyé en 29 jours de 
bateau par le brigadier des Eaux et Forêts Jouve grâce à des caisses aménagées en 
glacière, est mis en incubation le 19 mars 1926, il donnera 2 508 alevins d’arc-
en-ciel et 7 065 de fario, qui seront répartis dans des bacs spéciaux ruisseaux et 
même étangs locaux ; après cinq mois, les 9 000 truitelles subsistantes sont transférées 
en 4 bassins. Un deuxième lot d’œufs de truites est apporté par le brigadier principal 
Dumazet en mars 1927. En juillet 1928, des exemplaires atteignent 35 centimètres 
de longueur, et en août 100 000 œufs sont récupérés sur place.

L’introduction est réussie. L’objectif est double : pêche sportive pour les 
Européens, approvisionnement des tables des autorités et des restaurants de Tananarive 
et Antsirabé. Le poste forestier de Manjakatompo est équipé pour l’ensemble de la 
production : capacité d’un million d’œufs en incubation, bassins d’alevins, viviers, 
étangs pour reproduction et pour les amateurs de pêche à la ligne (Société de chasse 
et de pêche de Madagascar, président Dr vétérinaire H. Poisson), sous la direction 
du brigadier Jacquelin. Des déversements de truitelles de 15 centimètres ont lieu 
dans les ruisseaux du massif de l’Ankaratra, mais l’action essentielle est la production 
de 6 à 7 tonnes par an de truite-portion (125 à 175 grammes) en vue de la consommation 
européenne.

Il ne semble pas y avoir de reproduction spontanée de ces truites. Et, en 1954, 
la Société de pêche de Tananarive fait venir, cette fois par avion, 100 000 œufs 
embryonnés du Danemark, ce qui permet le déversement en rivière de 52 000 alevins 
peu après résorption de la poche vitelline. Le système sera géré en régie par le service 
forestier de 1939 à 1947. Lemasson et Aubréville [8], à la suite de leurs missions à 
Madagascar, signalent son intérêt limité. À noter qu’en 1943 un essai d’introduction 
de la truite fut tenté dans le Fouta-Djalon (à Pita en Guinée), sans succès, avec 
vraisemblablement les mêmes objectifs « coloniaux » [6].

Parmi les nombreux essais d’élevage d’espèces autochtones, en particulier en 
1920 du marekely (Paratilapia polleni Bleeker), de la tanche importée de France en 
1925, seul celui de la gambusie Gambusia affinis ou molbrooki par le docteur F.M.A. 
Legendre, chef du service antipaludique de la colonie en 1929, fut réussi (50 poissons 
venant de Corse, 12 à l’arrivée). Systématiquement répandu, ce poisson s’avéra 
efficace contre les larves de moustique dans les eaux dépourvues de végétation et, 
contrairement aux craintes formulées dans les années 1930, n’a pas apporté de 
perturbation sensible à la faune piscicole autochtone [192, p. 59].

En 1928, les bassins d’agriculture d’Antanimena de J. Legendre sont à l’état 
d’abandon. La station piscicole de Périnet-Analamazaotra, sauf quelques bassins de 
conservation de reproducteurs sélectionnés, est délaissée au profit des stations de la 
Sisaony, plus proche de Tananarive (carpes, essais de gouramier, de paratilapia, de 
gambusie) et de Manjakatompo (truites). À Ambatolaona (carpe) et à Brickaville 
(gouramier), relais de diffusion, il est prévu d’ajouter de nouvelles stations sur les 
hauts plateaux (Ambohidratrimo près de Tananarive, environs d’Antsirabé, Ambositra, 
Fianarantsoa). La station d’Ialatsara (Fianarantsoa) est orientée vers la pisciculture 
de truite arc-en-ciel. Ces déversements d’espèces exotiques ont perturbé la faune 
pisciaire autochtone (le paratilapia a été en partie chassé par le cyprin, lui-même 
chassé par la carpe) sans qu’il n’y ait d’effet certain sur les quantités pêchées. La 
pêche n’est pas contrôlée et, sauf dans les stations, l’élevage en eaux closes (carpes en 
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étangs paysans) essayé en 1935-1936 donne peu de résultats. Le service forestier n’a 
pas les moyens de faire de la police des eaux, ni des actions de vulgarisation en 
matière de pêche et de pisciculture. Il semble bien que la réussite technique de la 
trutticulture lui soit une affiche suffisante. Il faudra attendre une nouvelle vague 
d’efforts, et d’introduction, dans les années 1950, pour une véritable reprise des 
activités halieutiques par le service forestier malgache.

IV.3.3 la pIscIculture en IndochIne

La dimension et la répartition du domaine des eaux douces (plus de 10 % de 
la superficie totale) en Indochine, le poids de la consommation alimentaire de 
poisson et dérivés du poisson, l’importance des traditions en matière de pisciculture, 
font que la situation s’y présente de façon très différente de celle de l’Afrique ou de 
Madagascar. Si le Cambodge, grâce au Mékong et au Grand Lac (cf. paragraphe IV.3.5) 
et la Cochinchine sont convenablement approvisionnés en poisson dans les années 
1950, la situation dans le Nord-Annam et au Tonkin, spécialement dans le delta, est 
très médiocre quant à l’alimentation en matières azotées d’origine animale des 
nombreuses populations, très amatrices des produits des eaux continentales. Le 
professeur L. Roule la qualifiera de « misère biologique » due à l’intensité toujours 
accrue de la pêche et à l’aménagement hydraulique du delta, les efforts devant être 
de maintenir la capacité de production actuelle sans espoir de pouvoir revenir à la 
richesse passée.

Des relevés et identifications de la faune pisciaire ont depuis longtemps eu 
lieu, dès 1884 [295]. En 1922 a été créé l’Institut océanographique de Nhatrang, 
essentiellement tourné vers la faune marine (transformé en 1934 en Service 
océanographique des pêches). Ce n’est qu’à partir du décret du 12 février 1938, 
organisant le service des Eaux et Forêts de la colonie, que les services forestiers ont 
en charge toutes les questions relatives à l’exploitation halieutique des eaux douces, 
mais ces nouvelles attributions ne peuvent, faute de personnel, être prises en charge 
par les services forestiers des pays indochinois. Un service des pêches, dépendant de 
la direction des services économiques du gouvernement général, est créé en 1943, 
mais il s’intéresse surtout aux pêches maritimes et n’a qu’une existence éphémère.

Heureusement, au sein de l’Institut de recherches agronomiques et forestières 
de l’Indochine (IRAFI), une division de pisciculture est installée à Hanoi, et en 
1933 y sont affectés J. Benas, inspecteur des forêts du cadre local, et J. Lemasson, 
jeune inspecteur des Eaux et Forêts (Nancy, 1928) avec des auxiliaires annamites. 
Les premiers efforts sont concentrés sur l’inventaire pisciaire et sur l’élevage de la 
carpe. Une première enquête dans les différentes provinces du Tonkin menée en 
1928 par Chevey, de l’Institut océanographique, relève un certain nombre d’espèces 
mal identifiées (50 sur 68 récoltées) avec des noms vernaculaires assez fiables, mais 
fournit peu de données sur la biologie et l’habitat. Les eaux sont pauvres, les poissons 
de petite taille et la pêche trop intensive toute l’année. Une nouvelle étude plus 
approfondie, avec le concours de spécialistes de l’Institut océanographique et du 
Muséum national d’histoire naturelle de Paris est menée de 1933 à 1935 (au cours 
de laquelle J. Lemasson utilise parfois la dynamite pour inventorier). Elle montre 
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que les indigènes pratiquent déjà une pisciculture, certes primitive et restreinte chez 
les Annamites qui ne produisent pas d’alevins, et se contentent de recharger en 
alevins sauvages divers, sans contrôle de l’eau (cf. [39, p. 187]), beaucoup plus 
élaborée pour les Thaïs de Haute Région qui ont développé un véritable élevage de 
la carpe dans leurs rizières étagées.

Le contrôle et l’amélioration de la pêche au Tonkin semblent difficiles, l’effort 
porte donc sur la recherche en matière de techniques piscicoles. Une première station 
expérimentale est construite à Ha-Dông en 1934, une seconde à Phu-Hô, avec des 
champs d’essai à Son-Tay et Nghia-Thuong, et des relais dans les établissements de 
l’Office du riz et du service agricole local et chez des particuliers. Les recherches sont 
concentrées sur l’élevage de la carpe, avec des expérimentations fines sur sa conduite, 
sur l’influence de la température de l’eau, de la nourriture, de la fumure, de la 
charge, etc. J. Benas effectue en 1932 [13] une mission à Java, dont la carpiculture 
très développée sert de modèle, et en France en 1934. En 1935 commence une 
sélection à partir des souches sauvages de carpe ; on expérimente sur l’élevage de la 
carpe en étangs et en rizières (1937 à 1942). Une certaine rizipisciculture autochtone 
est déjà pratiquée au Sud-Ouest cochinchinois avec Clarias, Ophiocephalus et 
Trichogaster, mais les difficultés sont assez nombreuses dans le delta tonkinois 
(rizières à deux récoltes de paddy par an) ; l’effet sur le rendement en paddy est 
positif, cependant le remodelage des rizières s’avère délicat et la carpe, symbole de la 
sagesse, est mal acceptée par les Tonkinois. Aussi, entreprend-on des recherches sur 
la reproduction de Clarias fuscus et d’Ophiocephalus maculatus, et même de Gambusia 
affinis et Girardinus guppyi pour la lutte antimalarienne.

Les troubles au Tonkin entraîneront en 1945 l’arrêt de ces recherches. Cependant, 
J. Lemasson [164] présente en 1947, à la sous-commission Indochine de la commission 
des territoires d’outre-mer, section agriculture du plan, un programme chiffré du 
développement de la production des eaux continentales indochinoises, dans lequel 
la recherche en pisciculture (600 000 piastres 3 pour la première période quinquennale 
et 400 000 pour la deuxième), et l’aide aux services locaux pour les actions et les 
équipements en eaux closes (165 000 et 385 000 piastres pour chacune des périodes) 
représentent 25 % du total de la demande financière au FIDES ; la recherche en 
hydrobiologie et technologie (2 millions de dollars), l’équipement des services et 
surtout les actions en eaux libres (Cambodge en particulier) (2 400 000 dollars) 
étant mieux dotés. En 1950, la division de recherches piscicoles est transférée à 
Phnom-Penh et se consacre à la pêche.

IV.3.4 l’aVenture tIlapIa

Cette histoire, récente et brève, repose essentiellement sur l’élevage en eaux 
closes d’un Cichlidé : le genre Tilapia avec ses diverses espèces. Partant d’un bon 
motif : fournir des protéines animales aux populations africaines, soutenue 
financièrement par des crédits FIDES, remaniés à cet effet (car la pisciculture n’était 
pas inscrite dans le plan décennal originel) et techniquement par quelques ingénieurs 

3. Piastre valeur 1939 = 10 F.
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des Eaux et Forêts motivés et par J. Lemasson, conseiller technique à la DAEF du 
ministère de la FOM, encouragée par l’Administration qui y voyait un moyen 
technique de « faire du social », c’est une noble entreprise des années 1950, qui ne 
porte cependant pas tous les fruits qu’on en attendait en Afrique. Elle repose sur une 
série de malentendus :

 – on ignore la systématique du genre alors appelé Tilapia et qu’il existe déjà 
des espèces de ce genre dans la plupart des eaux africaines ;

 – une mauvaise interprétation des résultats publiés par les Belges laisse croire 
que une, puis deux espèces – Tilapia melanopleura dit phytophage et Tilapia 
macrochir dit planctonophage – peuvent facilement être élevées en eaux closes ;

 – la biologie de ces espèces, en particulier leur reproduction dans des eaux 
chaudes, est mal connue à l’époque et les recherches, plutôt que de précéder, suivent 
la diffusion en milieu rural ;

 – de sorte que, sauf pour les quelques techniciens avertis, le blanc y voit un 
procédé rustique, facile, d’améliorer sans effort le régime alimentaire des Africains 
tandis que le noir considère la pisciculture soit comme une lubie du « commandant », 
soit comme une aisée spéculation.

Mais reprenons l’aventure tilapia à ses débuts, ou même avant. Worthington 
[324, p. 251] indique qu’en 1925 des individus de Tilapia nigra sont déversés dans 
le lac Naivasha fermé et qu’en 1928 on y introduit le blackbass pour en contrôler la 
prolifération et développer la pêche sportive. Une introduction de deux espèces de 
tilapia aurait été faite peu après 1919 dans le lac Bunyoni en Ouganda. Enfin il 
signale [324, p. 255] que, pendant l’étude de la faune pisciaire du lac Victoria en 
1927, on expérimente le salage-fumage de Tilapia esculenta en vue de produire des 
kippers. En 1946-1947, la mission piscicole du Katanga étudie les possibilités de 
pisciculture dans cette province et souligne l’intérêt du genre Tilapia ; devenue mission 
piscicole du Congo belge, elle installe une station de recherches à Élisabethville et 
des centres d’alevinage à Gandadjika, à Nyakabera (Costermanville) et à Karuzi 
(Rwanda). La conférence piscicole anglo-belge d’Élisabethville de juin 1949 [66] 
met en relief l’intérêt des tilapias : « C’est la réussite magnifique de nos collègues 
belges dans l’élevage des tilapias qui est le résultat le plus important de ces dernières 
années […]. Les rendements sont surprenants : jusqu’à 5 855 kg à l’hectare en 
7 mois et demi. » [241, p. 580] Mais le spécialiste qu’est Théodore Monod ajoute : 
« L’avenir nous apprendra si, comme je l’espère, des Tilapia nilotica et aalilea […] 
peuvent être élevés au Soudan. » Ce fut le cas 20 à 30 ans après !

La Conférence interafricaine des sols de Goma (Congo belge) en novembre 
1948 permet à l’inspecteur des Eaux et Forêts René Letouzey (Nancy, 1942) de voir 
les travaux belges au Kivu, d’en ramener de claires instructions techniques sur la 
construction et l’équipement des étangs de pisciculture et, après un voyage de 
14 jours en pick-up, d’introduire le 27 novembre 1948 quelques dizaines de jeunes 
tilapias en provenance de Stanleyville survivants dans un petit bassin aménagé dans 
la proche banlieue de Yaoundé (Cameroun). Il s’agissait de ce que les Belges avaient 
appelé Tilapia melanopleura, dit phytophage. De jeunes tilapias voyagent pendant 
plus d’un mois du Kivu à la région de l’Ouest-Cameroun [214, p. 115]. En septembre 
1950 est importée par Letouzey à Yaoundé, en provenance cette fois d’Élisabethville, 
une deuxième espèce baptisée Tilapia macrochir, qualifiée de planctonophage.
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Le Moyen-Congo importe ces deux espèces en 1951 et fournit la même année 
des alevins à Madagascar ; suivent progressivement les colonies françaises d’Afrique 
non sahélienne (cf. tableau IV.3.1). Et c’est presque immédiatement « l’extension 
foudroyante de la pisciculture sous la forme de bassins familiaux » [10, p. 33]. Pour 
le Congo belge, Huet [133] donne le recensement suivant pour fin 1955 :

Étangs individuels Nombre d’étangs Surfaces (hectares)

Province de Léopoldville 73 612 2 564

Province du Kasaï 14 922 182

Pour les 4 autres provinces  
et le Ruanda-Burundi  3 915 132

Étangs collectifs africains  1 686 541

Étangs « européens »  1 250 850

Les chiffres sont plus flous pour les colonies françaises. Au Cameroun, la 
surface des étangs à tilapia est estimée à 50 hectares fin 1952 et 200 à 300 hectares 
en 1960. Dans les deux régions de l’ouest, Bamiléké et Bamoun, environ 
10 000 bassins sont rapidement créés, par suite d’une flambée sur la vente d’alevins, 
puis un certain nombre de ces étangs hâtifs sont rapidement abandonnés. Au Moyen-
Congo, la progression est fin 1954 de 1 200 étangs, puis en 1956 de 5 500, pour 
retomber à 5 000 environ en 1959. En Oubangui-Chari : 1 800 fin 1955, 11 850 étangs 
fin 1956, 17 000 en 1957, surtout dans l’ouest. La flambée est rapide aussi à 
Madagascar ; Kiener [145, p. 693] avance les chiffres suivants : plus de 48 000 étangs 
dans la province de Fianarantsoa, 8 000 dans la province de Tananarive, les 4 autres 
provinces 2 000, soit au total 58 000 petits étangs familiaux pour l’élevage du tilapia, 
pour une superficie de 750 hectares. L’administrateur en chef des colonies Bée [11], 
dans son bilan 1957 de la province de Fianarantsoa, donne l’évolution du nombre 
de bassins empoissonnés pour le district d’Ifanadiana : 29 fin 1954, 1 540 fin 1955, 
environ 5 000 fin 1956 ; il signale que les Tanale font le commerce des alevins de 
tilapias 5 à 10 F pièce, ce qui est analogue à la spéculation ouest-camerounaise. 
Dans une causerie à Radio Tananarive le 17 janvier 1953, Louis Bégué [12], chef du 
service fédéral des forêts, n’hésite pas à proclamer : « Je ne pense pas pécher par excès 
d’optimisme en disant que le tilapia sera à la pisciculture ce qu’est l’eucalyptus à la 
sylviculture, compte tenu de ses faibles exigences, de la facilité avec laquelle il peut 
se multiplier. » Et A. Kiener, en 1957, envisage, dans son programme de 10 ans, la 
création de 80 000 étangs supplémentaires, soit environ 2 000 hectares en eau de 
plus. J. Lemasson multiplie les missions de conseil : 1952 en AEF, 1953 et 1956 à 
Madagascar, 1954 et 1957 en Haute-Volta, en Côte d’Ivoire et en Guinée et incite à 
une meilleure organisation et plus de prudence, pour éviter un « feu de paille ». Les 
colonies intéressées d’AOF, parties plus tard dans la course, s’appuyant sur des 
stations créées en 1954-1955 avec du personnel mieux averti, contrôlent mieux la 
situation, et la récession, conséquence des déceptions de nombreux néo-pisciculteurs, 
y est moins durement ressentie.

À quoi attribuer cette situation assez générale ? Tout d’abord au tilapia 
lui-même et à la simplicité du procédé : un réservoir d’eau douce, quelques alevins 
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et on obtient une production de poissons d’âges, de tailles et de sexes mélangés, 
dont, après vidange, une partie sert à démarrer un nouveau cycle ; cependant, ceci a 
l’énorme défaut de fournir une grosse majorité de poissons de petite dimension (si la 
température de l’eau ne baisse pas assez pour provoquer un arrêt de la reproduction, 
comme c’était le cas en altitude au Katanga). Mais aussi aux services forestiers : 
débordés par le succès des premiers bassins, par l’enthousiasme de l’Administration 
et des populations, pas organisés et ne disposant pas de personnel spécialisé pour 
cette activité nouvelle, ils contrôlent mal les techniques de création d’étangs et 
d’élevage des poissons. Au Cameroun, le très actif René Letouzey est à la fois chargé 
de la recherche forestière et de la pisciculture, et parfois fait l’intérim de l’adjoint au 
chef de service… En AEF, en octobre 1949, le Grand Conseil approuve la création 
d’un établissement piscicole modèle à proximité de Brazzaville ; les objectifs en sont 
une expérimentation propre à l’AEF, la formation de spécialistes européens et 
autochtones, la démonstration publique des possibilités de la pisciculture du tilapia. 
La station de la Djoumouna (Moyen-Congo), construite de 1950 à 1954, passe de 
1,45 hectare en eau fin 1951 à 6 hectares fin 1952. Débutée avec 700 alevins de 
Tilapia melanopleura et Tilapia macrochir en 1951, elle alimente très (trop) rapidement 
à partir de ces deux souches le Moyen-Congo, l’Oubangui-Chari et même Madagascar 
en novembre 1951. Financée au départ par le budget général de l’AEF, elle est prise 
en charge le ler mars 1952 par les crédits plan FIDES ; elle est dirigée par B. Charpy 
(Nancy, 1948) aidé d’un contrôleur. Pour les colonies de l’AOF, le démarrage est 
plus lent, la construction des stations de pisciculture plus tardive, étant le plus 
souvent liée à la création d’une section de pisciculture au sein du service forestier, animée 
par un ingénieur des Eaux et Forêts qui se spécialise. Des programmes de développement 
sont proposés par J. Lemasson à la suite de ses missions : c’est, après plusieurs hésitations, 
la station de Bérégadougou en Haute-Volta en 1955, la station de pisciculture de 
Guinée en 1956, difficilement installée à Mamou, avec des centres d’alevinage à 
Kindia, Labé, Pita, souvent mal conçus car difficiles à vidanger. Malgré une avance 
en matière d’élevage de la truite et de la carpe, ce n’est qu’en 1955 qu’est créée la 
section centrale de pisciculture et de recherches piscicoles (A. Kiener, Nancy, 1953).

Les stratégies de développement sont à la fois diverses et mal assurées. Étangs 
familiaux, paysans ou producteurs à spécialiser, étangs collectifs (souvent utilisation 
de retenues préexistantes), étangs de colons, d’exploitants forestiers, indécisions sur 
les tailles, les emplacements (fonds ou flancs de vallée), insuffisance fréquente des 
digues en terre compactée (à la main), des ouvrages de vidange (moines et buses) et 
de protection contre les crues (déversoirs sous-dimensionnés), tout cela montre une 
assistance et un contrôle déficients. La progression proposée par J. Lemasson 
– centres de production d’alevins, étangs de démonstration, moniteurs, sélection de 
pisciculteurs – est trop facilement dépassée en 1950-1954. Dans un article de Bois et 
forêts des tropiques [204, p. 18], il écrit : « Il est évident qu’une cause profonde des 
difficultés rencontrées dans la vulgarisation rapide de la pisciculture est l’état 
d’évolution des populations tant au point de vue agricole qu’au point de vue général, 
état d’évolution qui intervient à son égard comme il intervient pour le développement 
de n’importe quelle culture nouvelle. On se trouve donc placé devant le dilemme 
suivant : ou bien tenter d’obtenir un développement rapide et généralisé de la 
pisciculture (dans les régions où elle est possible évidemment) en faisant réaliser aux 
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populations une évolution particulièrement rapide en ce qui la concerne spécialement, 
ou bien se contenter d’un développement beaucoup plus lent à partir des éléments 
de ces populations les plus dynamiques et les plus compréhensifs déjà conquis par 
elles à la faveur et au fur et à mesure de l’évolution générale de l’ensemble. La 
première solution a un caractère artificiel, elle est aléatoire. Elle exige en tous cas la 
mise en œuvre de moyens importants, en particulier au point de vue de l’encadrement. 
Elle est donc chère et ses résultats risquent d’être fréquemment remis en question 
par des difficultés de financement, même passagères. La seconde est plus sûre et plus 
normale ; elle a l’inconvénient d’être beaucoup plus lente. Il paraît en tous cas certain 
que, dans un délai raisonnable mais difficile à prévoir (disons 10 à 15 ans pour fixer 
les idées), elle doive aboutir à une production aussi importante et plus stable. Je 
crois que c’est vers cette seconde solution qu’il faut s’orienter. Il faut ajouter que, 
pour de multiples raisons, l’Administration (gouverneurs, administrateurs et même 
Plan) ont été au départ en faveur de la première solution, voyant dans le développement 
de la pisciculture une marque de l’évolution technique et sociale des populations. »

Ce développement, rapide mais peu cohérent, a le gros désavantage de ne pas 
s’appuyer sur des techniques d’élevage confirmées et adaptées à des objectifs 
progressivement élaborés. B. Charpy [50] dit que le premier but à réaliser est de 
produire des kilos de poissons au meilleur prix pour des populations privées de 
nourriture carnée, d’où des étangs construits à moindre frais par les paysans et la 
production pour la consommation familiale de poisson tout-venant. D’autres 
craignent les risques de déversement en eaux libres (ce qui est le cas à Madagascar) 
avec les conséquences sur les espèces autochtones ou déjà introduites, soulignent la 
prolifération de poissons trop petits, mal appréciés sur les marchés (et donnés à 
consommer aux porcs à Madagascar) et dénoncent l’absence de recherches.

À la conférence d’Élisabethville de 1949, seulement anglo-belge, succèdent le 
premier symposium interafricain d’hydrobiologie d’Entebbe (Ouganda) en 1952 où 
l’accent est mis aussi sur la pêche, le 2e symposium de Brazzaville [67] en 1956 et le 
3e à Lusaka en Zambie en 1960. Ceci permet la confrontation des expériences et 
résultats par territoire et un rapprochement entre forestiers et hydrobiologistes 
spécialisés, de l’ORSTOM par exemple.

Grâce aux stations relativement bien équipées, à la mise en place de personnels 
qui se forment et se spécialisent en même temps, les recherches et les connaissances 
progressent rapidement. La bibliographie annexée à l’article de Jacques Bard [10] 
donne une indication sur le chemin parcouru.

Nombre d’articles 
publiés

Par des auteurs 
français ou 
assimilés

Par des auteurs 
belges

Par d’autres, 
essentiellement 
britanniques

Total

Avant 1940 1 – – 1
Entre 1940 et 1944 – – – –
Entre 1945 et 1949 – 8 3 11
Entre 1950 et 1954 3 3 6 12
Entre 1955 et 1959 12 3 4 19
Entre 1960 et 1962 9 – 7 16
Total 25 14 20 59
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Les confusions existant quant à la systématique des tilapias ne sont qu’en 
partie levées en 1960 [86]. Il faut dire que les Cichlidés ont connu assez récemment 
une explosion d’espèces qui conduit à dénombrer plus de 500 espèces dans les grands 
lacs africains. Le genre est rebaptisé Oreochromis et plusieurs espèces couramment 
utilisées en pisciculture changent de nom ; on s’aperçoit que des espèces intéressantes 
existent à l’état sauvage dans les eaux libres africaines, T. nilotica en particulier qui 
sera la base d’une pisciculture intensive en Asie du Sud-Est. On considère le tilapia 
comme un excellent valorisateur de déchets domestiques, de sous-produits agricoles 
et même, au début, de n’importe quelle végétation. Aussi est-il encore qualifié lors 
du symposium de Brazzaville en 1956 de « poisson miracle ». À la station de la 
Djoumouna, on considère qu’on peut « fabriquer » un kilo de tilapia avec 12 kilos 
de feuilles de manioc ou 7 kilos de son de riz, alors que le paysan africain comprend 
mal la charge quotidienne d’une telle alimentation. Mais le problème principal à 
résoudre est celui de la prolificité en eaux chaudes aboutissant très rapidement à une 
surcharge en poissons de très faible taille, 40 à 60 grammes, peu appréciés. Les 
recherches à cet égard s’orientent dans trois directions :

 – le contrôle de la prolifération de jeunes par un prédateur, d’où charge des 
étangs avec différents carnassiers (dont le blackbass) ; Hemichromis fasciatus (1/10e 
de la charge) paraît efficace en ce qui concerne la taille, mais c’est une perte de 
production énergétique, de même Clarias lazera ;

 – les Belges proposent un élevage unisexué mais la distinction des sexes n’est 
possible qu’avec des mâles sexuellement mûrs ;

 – à la Djoumouna, des expériences sont conduites avec des alevins des deux 
sexes de taille uniforme, c’est-à-dire des classes d’âges séparés avec arrêt à la première 
reproduction. On essaie aussi de reproduire des hybrides non fertiles. À la suite de sa 
mission de conseil à Madagascar, J. Lemasson écrit [192] : « La pisciculture de 
tilapia est une pisciculture de débutants, facile mais avec de gros défauts. » C’est en 
effet un système de production plus proche de la cueillette que de l’élevage, plus 
souvent mal maîtrisé sur le plan hydraulique et, malgré les recherches, sur le plan 
zootechnique. Les recherches sur le tilapia deviennent plus nombreuses, souvent de 
qualité, elles sont mieux coordonnées depuis qu’une division Pêche et pisciculture, 
avec à sa tête J. Lemasson, est créée en 1956 au Centre technique forestier tropical, 
mais elles piétinent dans les mêmes voies.

Cependant, à la suite d’observations sur le Niger et au Nigéria, un poisson 
Heterotis niloticus est transféré de la zone soudano-sahélienne dans les zones 
forestières et le bassin du Congo en 1955-1956 en Oubangui-Chari puis au 
Cameroun ; sa croissance en eaux closes est bonne, donnant de gros spécimens 
facilement adoptés par les consommateurs africains ; déversé dans les eaux libres 
(Nyong camerounais) puis au Gabon il y proliférera, c’est le poisson « sans nom » 
inconnu des vocabulaires autochtones.

Les techniques d’élevage sont progressivement mises au point, des manuels 
plus ou moins bien conçus sont distribués (à Madagascar en 1955, au Cameroun en 
1958) ; les plans d’eau mal construits sont abandonnés, souvent à la suite d’accidents 
et les étangs sont de plus en plus correctement équipés. Les moyens ne manquent 
pas, le FIDES est favorable à cette action technicosociale et finance équipement des 
stations (avec logements des personnels européen et africain), salaires des contractuels 
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européens et moniteurs africains ; les sociétés africaines de prévoyance aident à la 
construction d’étangs. On avance des rendements élevés et des productions 
marquantes de tilapia. Sur le marché de Tananarive d’environ 500 tonnes de poisson 
d’eau douce par an, Lemasson [192] estime en 1956 la part de tilapia déjà à 17 %, 
soit moitié de la carpe, plus ancienne. Pierre Kalck [141], dans sa thèse sur le 
développement économique de l’Oubangui-Chari, avance les chiffres de 14 000 bassins 
familiaux produisant 420 tonnes de poissons, ce qui, au prix moyen de 80 F le kilo, 
représente un revenu de plus de 33 millions de francs pour l’année (l’effort du FIDES 
a été de 12 millions pour le premier plan quinquennal et un peu plus de 37 millions 
pour le second). La production au Cameroun est estimée plus modestement à 
200-300 tonnes par an.

Certes, il y a des difficultés : on accuse les étangs d’être des gîtes à larves de 
moustiques, ce qui est faux si l’étang est bien géré ; des dégâts sur le riz sont attribués 
au tilapia au lac Alaotra à Madagascar, ce qui est démenti à tel point qu’on essaie d’y 
mettre au point une rizipisciculture à base de tilapia. Pourquoi alors l’échec du 
milieu du siècle comme l’annonce J. Arrignon en 1984 [5] ? Pourquoi, dès 1955 et 
surtout après 1960, des centaines d’étangs ont-ils été abandonnés, alors que dans sa 
revue des problèmes des eaux douces pour l’Unesco en 1963, G. Marlier [229] 
écrit : « Les difficultés fondamentales de la pisciculture du tilapia en eaux tropicales 
semblent en grande partie surmontées » ?

Les services forestiers, il faut y revenir, ne sont pas exempts de reproches ; le 
démarrage a souvent été assuré par les inspections locales non spécialisées, les 
spécialistes, quand il y en a eu, se sont surtout consacrés aux stations centrales et à leurs 
recherches, les moniteurs africains hâtivement formés ont été mal encadrés par des 
chefs de brigade contractuels trop dispersés et ont été insuffisamment contrôlés par 
les inspecteurs. En AEF, Oubangui-Chari et Gabon ne veulent plus en 1957 inscrire 
de crédits pour la station, jadis fédérale, de Djoumouna, et celle-ci est critiquée pour 
son orientation trop exclusive vers la recherche.

Mais surtout, on s’aperçoit que l’idée initiale d’autoproduction de poisson par 
le paysan pour la consommation familiale est erronée. « Le pisciculteur est beaucoup 
plus intéressé, en général, à vendre ses poissons qu’à les consommer, même s’il n’en 
produit qu’une faible quantité, très inférieure à ses propres besoins. » [198, p. 76] 
Acceptant comme une nouvelle cash crop, c’est-à-dire une culture commerciale, cette 
pisciculture ni intensive, ni extensive, le paysan africain n’a pas su l’intégrer dans son 
système de production, et en particulier dans le cycle production-consommation-
déchets. Faute de références en sociologie locale, on a sous-estimé les possibilités 
d’assimilation du villageois moyen ; faute de techniques maîtrisées, on n’a pas cherché 
à vulgariser à partir d’étangs de démonstration, de pisciculteurs pilotes. Comme 
l’écrit J. Lemasson dans son rapport de 1957 [190] sur les travaux de pisciculture en 
Guinée : « Le rôle des Eaux et Forêts n’est pas de construire et de gérer des étangs, 
mais d’éduquer. »

Encore eût-il fallu, d’une part savoir quoi enseigner car les personnels 
européens et africains ont appris sur le tas au cours du développement, d’autre part, 
pouvoir s’appuyer sur une meilleure connaissance de la psychologie et de la sociologie 
des très variées populations africaines, sur une meilleure formation en matière de 
vulgarisation.
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La tentative était louable, même si l’aventure n’a pas eu tout le succès escompté 
en 1949-1950. Les quelques années après les indépendances verront se poursuivre 
les recherches, puis la pisciculture du tilapia sera progressivement délaissée.

IV.3.5 pÊches contInentales

Si la pisciculture peut être assimilée à un élevage, la pêche dans les eaux libres 
semble s’apparenter au prélèvement effectué par la chasse sur les animaux terrestres 
sauvages, mais on peut souligner également une analogie marquée en matière de lois 
de croissance, d’évolutions des populations entre les poissons et les arbres et 
peuplements forestiers. Aussi est-il de tradition que, si les services vétérinaires sont 
concernés par les pêches maritimes, les forestiers s’occupent des pêches continentales. 
À la différence de l’Asie du Sud-Est et de l’Extrême-Orient où la demande des 
peuples ichtyophages a entraîné un grand développement des pêches, peu de gens, 
et encore moins de responsables en Afrique continentale et à Madagascar, s’intéressent, 
avant la Deuxième Guerre mondiale, à la pêche en eaux douces. Et un spécialiste, 
J. Lemasson, peut même écrire : « Dans nos territoires africains, nous étions, à la fin 
de la dernière guerre, dans une ignorance totale de la situation de la pêche 
continentale, du moins du point de vue quantitatif. » [201, p. 62] Et ce n’est que le 
deuxième plan quadriennal (1953-1957) qui vit s’engager, après bilan de la situation, 
un programme relativement ambitieux de développement de cette pêche en Afrique. 
Il est intéressant de tenter de comparer les situations et leurs évolutions en Afrique 
et en Indochine.

La connaissance des espèces de poissons et la description des instruments de 
pêche sont les toutes premières activités scientifiques dans ce domaine. En 1870, 
Franz Steindachner [298] publie une liste de poissons du fleuve Sénégal ; en 1903, 
R. Dubois [95] publie un inventaire des instruments de pêche sur le Bas-Chari, la 
rive sud du lac Tchad et le Bahr-el-Ghazal et dans le tome II des Documents 
scientifiques de la mission saharienne, Foureau [104] amorce l’étude des poissons du 
Logone et du Chari. Plus au sud, E. Wilwerth [322] publie en 1897 Les Poissons du 
Congo ; suivent G.A. Boulenger [36] en 1901 avec en 532 pages Les Poissons du 
bassin du Congo et A. Goffin [113] en 1909 Les Pêcheries et les poissons du Congo 
(belge).

G.A Boulenger [37] présente en 1909-1916 le Catalogue of fresh water fishes of 
Africa in the British Museum, il faut dire que C. Christy conduit de 1912 à 1914 une 
expédition dans le Congo au nom du gouvernement belge [61, pp. 220-221], 
rapportant, entre autres, 1 700 spécimens de poissons (177 espèces) dont une partie 
est versée au British Museum. Le Muséum national d’histoire naturelle de Paris n’est 
pas en reste et les publications se succèdent : Dr Jacques Pellegrin en 1904 [251], en 
1914 [261] (bassin du Tchad), en 1919 [262] (Dahomey), en 1920 (lagunes de 
Côte d’Ivoire), en 1922 [264], en 1923 (eaux douces de l’AOF, du Sénégal au 
Niger), en 1927 (liste des poissons du Niger et du Tchad), en 1929 [269] (chapitre 
poissons dans la mission Augiéras-Draper), en 1929 [270] (bassins côtiers du 
Cameroun), en 1933 [271] (Madagascar et îles voisines). Il est relayé pour Madagascar 
par Georges Petit en 1927 [276] et en 1930 [278] qui s’intéresse à l’industrie des 
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pêches. Ces chercheurs sont soutenus par l’actif professeur du Muséum Abel Gruvel 
[124], conseiller scientifique et technique au ministère des Colonies. Pour le Cameroun, 
relevons : Ehrenbaum [100] Über Kustenfische von Westafrica, besonders von Kamerun 
et M. Holly [131] Synopsis der Süsswasserfische Kameruns. En 1925, le commissaire 
de la République au Cameroun Marchand confie à Théodore Monod, assistant au 
Muséum, une enquête sur les ressources aquatiques pour la région côtière, estuaire 
du Cameroun et littoral maritime ; elle devient (1925-1927) une étude sur les 
pêcheries du Cameroun avec l’étude écologique des bassins fluviaux littoraux et des 
bassins nigérien et tchadien et de leurs ressources en poissons, et est publiée en 1928 
[233]. Un autre chercheur du Muséum de Paris, Jean Thomas, après une première 
mission en 1923 en Guinée française et sur le haut Niger, en effectue une seconde 
en Afrique-Équatoriale française [306] et décède à son retour. En gros, on a recensé 
35 familles avec une centaine de genres et environ 300 espèces de poissons dans les 
colonies françaises d’Afrique continentale.

Sur le plan technique, on sous-estime nettement l’importance alimentaire et 
économique des activités de pêche. René Costedoat écrit dans son chapitre sur 
l’industrie de la pêche au Cameroun [68, p. 216] : « La pêche est, pour les populations 
indigènes, une occupation temporaire ; c’est un passe-temps d’amateur. On ne peut 
citer aucune tribu professionnelle de la pêche, comme il s’en rencontre vers le Niger » 
(et pourtant il a entre les mains le travail de Théodore Monod !). Un administrateur 
des colonies, L. Truitard [313], consacre entièrement, en avril 1932, un très beau 
numéro du périodique Togo-Cameroun, qu’il dirige, à la pêche et aux poissons, 
70 pages, avec en particulier des articles de Jacques Pellegrin, Théodore Monod et 
Jean Thomas [304].

En Indochine, l’intérêt marqué à l’ichtyologie et aux pêcheurs est plus ancien 
et plus ancré localement. On relève les noms et les dates suivants 4 pour les études 
sur les poissons des eaux douces : Sauvage 1884 (Tonkin), Vaillant 1892 (Haut-Tonkin), 
Dr G. Tirant, Pellegrin 1907, 1928, 1932 à 1936 (Tonkin), Chabanaud et Hora 
1930 (Cochinchine et Cambodge). Petillot [273], Durand [99] et Mahé [225] 
fournissent des données sur les méthodes de pêche et les « récoltes ». L’Institut 
océanographique de l’Indochine est créé en 1929 (décret du 1er décembre 1929), il 
succède à un service d’investigations scientifiques décidé en 1922 [225, p. 147] et 
s’occupe de la faune et des pêches maritimes, ce qui n’empêche pas un de ses 
membres, qui en deviendra directeur, Pierre Chevey, de s’occuper de la systématique 
des poissons d’eau douce.

En 1928 est entreprise une enquête dans les différentes provinces du Tonkin : 
espèces de poissons, leur habitat, leur utilisation, leur élevage. Elle montre la valeur 
relative des noms vernaculaires, est douteuse quant aux renseignements sur la 
biologie des espèces, mais, surtout, elle attire l’attention sur la pauvreté actuelle du 
capital poisson du Tonkin. À noter la récolte de coquillages nacrés dans le Song Luc 
Nam et le Song Thuong au Tonkin et dans certaines rivières du Nord-Annam, 
faisant l’objet d’une exportation vers la France : 500 à 1 800 tonnes par an entre 1908 
et 1912 sur les 3 à 5 000 tonnes de la consommation métropolitaine [39, pp. 187-189]. 

4. Ces indications, comme les précédentes, ne sauraient être considérées comme exhaustives ; leur 
intention est de montrer la progression historique et l’orientation des connaissances.
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En 1933 est créé la division pisciculture de l’Institut des recherches agronomiques et 
forestières, installée à Hanoi ; en 1934, le gouverneur général par intérim Baudin 
crée le service océanographique. Et la même année une enquête plus approfondie est 
menée en Cochinchine et au Tonkin. J. Benas, inspecteur des forêts du cadre local, 
publie en 1936 un inventaire sommaire de la faune ichtyologique [16] et, en 1937, 
P. Chevey et J. Lemasson [56] publient une Contribution à l’étude des poissons des 
eaux douces tonkinoises, résultat d’une collaboration entre la division de pisciculture 
de l’IRAFI (récoltes et observations) et l’Institut océanographique (identification et 
systématique). Les conclusions sont alarmantes au Tonkin, dépeuplement très 
important avec diminution de la taille, un peu moins dramatiques en Cochinchine ; 
les causes en sont l’augmentation très forte des surfaces cultivées en riz et une réduction 
des zones de frai et d’alimentation, et d’autre part une intensité meurtrière de la 
pêche. Au Cambodge, l’administrateur résident de Phnom-Penh Adhémar Leclère 
[153, p. 676] signale que les pêcheurs locaux accusent une modification du Grand 
Lac d’être cause d’une diminution des volumes pêchés, alors que la raison en serait 
surtout des pêches de plus en plus épuisantes. R. Morizon [242, pp. 154-158] puis 
P. Chevey et F. Le Poulain [58] décrivent les modes et l’organisation des pêches au 
Cambodge. Les difficultés dans le nord de l’Indochine motivent le transfert de la 
division de recherches piscicoles à Phnom-Penh en 1950. Le service des pêches, créé 
en 1943, est abandonné en 1945 sans avoir vraiment fonctionné. J. Lemasson propose 
en 1947 un ambitieux plan de développement de la pêche et de la pisciculture en 
Indochine, qui n’a de succès ni au Commissariat au plan, ni en Indochine, par suite 
et du coût des actions prévues et de la crainte d’une rivalité avec l’Institut 
océanographique de Nha-Trang. Mais ceci ne freine pas les études au Cambodge. 
Un spécialiste de l’ORSTOM, J. Blache publie, entre 1950 et 1954, 7 articles sur le 
plancton et les poissons du Cambodge [18], puis en 1954 avec J. Goossens la 
Monographie piscicole d’une zone de pêche [24] ; en 1955, ces deux chercheurs 
présentent au gouvernement du Cambodge un catalogue des principales espèces de 
poissons [25]. À l’occasion des 1re et 2e sessions du Conseil indo-pacifique des pêches 
à Singapour en 1949 et à Cronulla en 1950, plusieurs communications portent sur 
l’Indochine. Enfin, après plusieurs années de silence, les publications reprennent : 
M. Blanc [33] signale la grande ressemblance entre les faunes des eaux douces du 
Cambodge et de l’Afrique, une prédominance des deux grands groupes des Cyprinidae 
et des Siluridae, tandis que F. d’Aubenton et M. Fily [6] s’intéressent à la technologie 
des pêches au Cambodge.

En Afrique continentale, l’activité de recherche et de développement dans le 
domaine ichtyologique est faible jusqu’au début des années 1950. En 1943, Théodore 
Monod effectue avec A. Hampâté Bâ une mission au Soudan : archéologie dans la 
région de Djenné et étude des poissons du Niger entre Segou et Mopti. La même 
année, M. Huet publie Considérations générales d’hydrobiologie piscicole équatoriale 
[132] et E.B. Worthington Fresh water fisheries in the British colonial Empire [325]. 
En 1947, Théodore Monod [237] consacre dans le no 1 de Cybium un article aux 
eaux douces tropicales ; il y dénonce le fait que l’industrie des pêches en eau douce 
n’a peut-être pas retenu suffisamment l’attention, souligne l’importance des ressources 
liées au phénomène capital de la crue annuelle et des zones de déversement. On peut 
augmenter la « récolte » à condition de veiller à ne pas réduire le stock ichtyologique ; 
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il est donc nécessaire de procéder à des études statistiques sur le rendement des 
engins de pêche et l’évolution des tailles moyennes des poissons et d’assurer un 
contrôle efficace de la pêche appuyé sur des enquêtes de terrain. Il propose que 
l’Institut français d’Afrique noire soit chargé de ces recherches et construise un 
laboratoire d’hydrobiologie à Diafarabé (Soudan), avançant que les conclusions sur 
le Niger seront applicables aux eaux comparables du Sénégal, du bassin tchadien, et 
même du Nil. En 1949, le no 4 de Cybium est consacré aux eaux douces ouest-
africaines avec 5 articles de Théodore Monod et de Jacques Daget [238] ; la station 
de Diafarabé n’est pas encore achevée et Théodore Monod propose la création d’une 
commission du Niger pour associer tous les intéressés.

La deuxième conférence piscicole interafricaine, ou symposium sur l’hydrobiologie 
et les pêches africaines en eaux continentales d’Entebbé (Ouganda), du 14 au 
17 octobre 1952, relance l’intérêt pour la production pisciaire des eaux libres. En 
1953, l’inspection générale des Eaux et Forêts de l’AEF [115] prévoit de créer deux 
brigades de pêche : l’une pour les lacs du Gabon, l’autre pour le bassin du Chari-
Logone Tchad. Ayant obtenu le détachement d’un hydrobiologiste de l’ORSTOM, 
J. Blache, qui a déjà travaillé au Cambodge, un centre d’études des pêches est créé à 
Fort-Lamy (un chaland-laboratoire, deux Européens, une douzaine d’auxiliaires). 
Un accord informel entre le chef de service forestier du Tchad (A. Grondard) et 
l’inspection forestière du Nord-Cameroun (J. Guillard) entraîne une répartition des 
tâches et une coopération fructueuses (un contractuel européen basé à Fort-Foureau-
Kousseri (Cameroun) et une douzaine d’auxiliaires s’occupent, en complément, des 
problèmes techniques et économiques), les deux fleuves du Logone et du Chari 
formant non pas frontière mais unité biologique et sociologique. Une enquête 
préliminaire ayant montré l’importance et l’exploitation intensive du réseau lagunaire 
du Togo et du Dahomey, un laboratoire d’hydrobiologie dépendant du service des 
Eaux et Forêts est établi à Cotonou en 1955. Les connaissances et les publications 
progressent rapidement ; l’activité de Diafarabé s’identifie avec celle de Jacques 
Daget, appuyé par quelques missions de personnel du Muséum national d’histoire 
naturelle de 1954 à 1956 [30, 31, 79] ; elle dérive vers la Haute-Volta (problèmes de 
la prophylaxie de l’onchocercose) [34], la Guinée (projet de barrage du Konkouré) 
[26].

Les travaux dans le bassin tchadien de Blache, Miton et Stauch [26] recoupent 
ceux de Daget sur la biologie des Alestes et montrent l’importance économique de 
l’exploitation par la pêche des eaux douces. Il est à noter qu’alors qu’en AOF le 
moteur de ces recherches est l’IFAN-ORSTOM avec l’accent mis sur l’hydrobiologie 
(systématique, écologie, caractéristiques des eaux) ; en AEF-Cameroun, ce sont les 
services forestiers qui financent grâce aux crédits du 2e plan quadriennal, avec une 
orientation plus technicoéconomique.

La surface totale des eaux douces de l’AOF serait de l’ordre de 2 millions 
d’hectares, celle du Grand Lac au Cambodge atteint aux hautes eaux un million 
d’hectares, les nombreux lacs du Gabon sont largement surpassés en taille par les 
grands lacs de l’est africain. En octobre 1952, le symposium d’Entebbé sur 
l’hydrobiologie et les pêches africaines en eaux continentales, qui sensibilise les 
quelques participants français aux problèmes des pêches en eaux douces, la richesse 
en poissons bien connue du Grand Lac cambodgien et le souci affiché de corriger les 
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carences alimentaires en protéines, mobilise, avec l’aide du FIDES le 2e plan 
quadriennal, les services forestiers et l’IFAN-ORSTOM sur la question. Alors que le 
Grand Lac cambodgien, qualifié par Paul Bernard de « un des champs de pêche les 
plus productifs du monde » [17, p. 12], le lac Tchad, mal exploité par des ethnies 
délaissant la pêche, est mal connu, le lac Faguibine au Soudan n’est étudié qu’en 
1957 [83], le lac Togo ne fait l’objet d’une étude de l’ingénieur des travaux des Eaux 
et Forêts Remaury qu’en 1955-1956. Ce n’est qu’en 1957 que P. Lamarque (Nancy, 
1950) publie la Monographie de la pêche au lac Anony, à Madagascar [148]. En 1966, 
G. Sautter dans son remarquable travail [293], écrit tome I p. 352 : « Description et 
systématique mises à part, on sait peu de choses encore des poissons du Stanley 
Pool », sur lequel il a fait une recherche avec l’aide du service des Eaux et Forêts du 
Moyen-Congo.

Si, dès 1950, P. Gazonnaud [111], au congrès des pêches de Marseille, signale 
l’intérêt des lacs du Bas-Ogooué au Gabon, ce n’est qu’en 1953 qu’est inscrite la 
création d’une brigade d’étude des pêches sur ces plans d’eau ; encore est-il qu’elle 
ne sera pas créée, celle prévue en même temps pour le système Chari ayant priorité. 
C’est que l’exploitation assez intensive et assez rationnelle des grands fleuves 
soudano-sahéliens suscite des préoccupations quant à l’évolution des stocks pisciaires 
et donc à sa pérennité, c’est qu’elle génère une activité économique importante, mal 
contrôlée, dans des régions en apparence pauvres. L’ensoleillement, l’alternance des 
crues et décrues sur une surface suffisante y créent un véritable assolement dans le 
cycle biologique de l’eau douce, d’où des eaux à forte productivité, alors que les eaux 
de la zone de forêt le sont infiniment moins. Les petits cours d’eau de cette dernière, 
trop ombragés, peu productifs, souvent d’accès difficile, dans un environnement 
insalubre, ont été largement dépeuplés par la pêche aux stupéfiants ; le poisson est 
difficile à conserver dans cette atmosphère humide, les pêcheurs sont rares dans des 
populations souvent clairsemées ou sollicitées par des activités agricoles plus 
rémunératrices [9, pp. 30-31]. À la limite de la savane, les grands fleuves sont 
exploités à l’aide d’ingénieux barrages à couloirs et nasses suspendues comme dans 
l’Est-Cameroun [62] mais difficiles à établir. D’où, on l’a vu, la priorité donnée aux 
études et actions sur le Niger et le Logone-Chari. Les approches scientifiques de Daget 
et Blache et de leurs collaborateurs viennent à l’appui d’études d’administrateurs sur 
la question : celle ancienne de Michel Perron en 1929 [272], celle de Jacquemond 
sur la boucle du Niger en 1956 [138]. L’inspecteur des Eaux et Forêts P. Grosmaire 
(Nancy, 1939), dans ses travaux sur le Sahel sénégalais, traite en 21 pages de la pêche 
au fleuve Sénégal [118]. En 1958, on estime la population liée à la pêche dans le 
delta central du Niger à 70 000 personnes, chiffre bien supérieur à celui de 1949 
[285]. On peut s’étonner du retard mis à s’intéresser aux lagunes côtières et aux eaux 
saumâtres. Pourtant, dès 1910 le comte de Zech, gouverneur du Togo, envoie à 
Berlin des spécimens de poissons que l’on trouve dans les lagunes, pour l’étude et la 
détermination des conditions de leur élevage [244, p. 1126]. En 1944, des essais 
d’élevage sont entrepris dans les eaux saumâtres près de Lagos au Nigéria, en 
particulier avec Tilapia heddelotii ; en 1950, P. Gazonnaud [111] insiste sur l’intérêt 
des lagunes de l’AEF en « échange avec l’énorme réservoir biologique qu’est la mer » 
mais fortement sous-exploitées au Gabon. En AOF, la richesse en poissons et la 
facilité de pêches de lagunes n’avait pas échappé, en Côte d’Ivoire en 1916, à  
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Le Barbier [150, p. 39]. J. Buffe (Nancy, 1944) [43] relève, à partir de 1955, la 
production en poisson des lagunes, mais se demande si ces eaux saumâtres relèvent 
de la compétence du service des Eaux et Forêts.

Si les descriptions des engins et des modes de pêche sont nombreuses et 
souvent illustrées et détaillées, moins fréquentes sont les études en matière 
d’organisation et surtout de rendement des procédés ; la pêche peut être pratiquée de 
façon individuelle, parfois uniquement par les femmes, de façon familiale ou 
collective pour apporter un complément alimentaire ou de revenus, mais elle peut 
être aussi artisanale, être le fait d’hommes ou de populations qui lui consacrent toute 
leur activité. E. Deyrolle en 1911 pour le Tonkin [92], Chevey et Le Poulain en 
1939 pour le Cambodge [57], J. Lemasson en 1949 [165, 166] et J. Maillard en 
1954 [227] en Indochine, Théodore Monod en 1928 [234] et J. Thomas en 1934 
[301], J. de Fontanière en 1952 [103] pour le Cameroun et l’Afrique centrale, 
M. Perron en 1929 [272], S. Jacquemond pour l’AOF en 1956 [138] et des auteurs 
plus récents, déjà cités, Jacques Daget, J. Blache, fournissent une masse de renseignements. 
Les méthodes sont en général reconnues comme bien adaptées aux conditions et aux 
moyens locaux ; sauf exceptions (les nasses du lac Alaotra), les pratiques sont bonnes, 
à la mesure des objectifs et de la ressource, mais sont fondées sur des connaissances 
traditionnelles et pragmatiques et non pas sur des bases scientifiques. Cependant, la 
plupart des observateurs estiment qu’une vulgarisation peu coûteuse permettrait 
d’entraîner des progrès sensibles ; les filets maillants ont été introduits au début du 
siècle mais l’utilisation de l’épervier est encore à répandre ; les pêcheurs sont souvent 
sous-équipés et leurs matériaux sont peu durables en général. Avec l’aide financière 
de la Société africaine de prévoyance de Fort-Foureau Cameroun, l’utilisation du 
nylon pour les lignes et les filets est vulgarisée par l’inspection forestière du 
Nord-Cameroun, en 1956, sur le Logone et le Chari, encore faut-il l’aide de deux 
filocheurs, envoyés du sud pour apprendre aux Kotokos, Massas et autres à nouer 
convenablement les filets. Le succès enregistré fait se pencher sur le problème des 
hameçons, plus difficile à résoudre, et à rechercher la production de barques en planches 
clouées, moins chères et surtout plus faciles à obtenir que les pirogues monoxyles.

Les pêcheurs sont en général des natifs de la rive, mais on constate, au fil des 
années, des déplacements de population (exemple de l’avalaison des Somonos et de 
la remontée des Haoussas au Niger) ; l’exploitation semble réglée par les coutumes, 
sauf, cependant, sur le Grand Lac au Cambodge. Avant 1870, on ne sait trop si la 
pêche y est libre ou dépendante des hauts fonctionnaires de chaque circonscription. 
En 1870, le roi invente de louer les pêcheries divisées en lots adjugés aux plus 
offrants. En 1899, l’ensemble est réparti entre les circonscriptions résidentielles, au 
chef-lieu desquelles a lieu l’adjudication. Ceci donne naissance à des entreprises 
principalement annamites, chinoises ou malaises qui, soit sous-traitent, soit travaillent 
avec des coolies. En 1907, le rendement global de l’argent baisse par suite de collusion 
entre entreprises ; les recettes passent de 220 000 piastres en 1899 à 400 000 en 
1906 pour retomber à moins de 250 000 en 1907 ; la remontée sera rapide : 
350 000 piastres en 1908, 1909, 1910, 1911, 400 000 en 1912 et 448 000 en 1913 
[39, p. 189]. En réaction, l’administration crée des lots plus petits, spécifiques, pour 
permettre aux « moyens pêcheurs » d’enchérir et institue une taxe sur les engins de 
pêche (ordonnance royale du 9 juin 1908). Les Cambodgiens, en majorité bouddhistes, 
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consomment cependant du poisson et des dérivés de celui-ci, mais les entreprises de 
pêche sont surtout entre les mains d’Annamites et de Chinois. L’Administration est 
longtemps neutre sur le plan technique, mais elle perçoit une taxe sur le sel blanc et 
des droits à l’exportation au profit du budget général (par exemple en 1915, 
43 000 piastres sur le sel et 110 000 piastres de droits de sortie) [105, p. 325]. Elle 
essaie de lutter contre les abus des exploitants chinois ; en 1911, une société 
cambodgienne de pêcheries réussit à évincer à Kompong Thom l’adjudicataire chinois, 
elle subsiste deux ans en dépit des violences de l’ancien fermier [105, p. 481].

Une enquête, conduite en 1939, montre que le poisson sec du Cambodge 
alimente, via une cascade de sociétés chinoises jusqu’à Java, un fort courant d’affaires, 
dont la plus faible part revient au pêcheur. La recette de l’affermage est en 1930 de 
plus d’un million de piastres alors que le budget général de l’Indochine pour l’année 
1933 est de 65 millions de piastres [225, p. 151]. La coopérative des pêcheries d’eau 
douce du Cambodge est créée avec l’appui de l’administration supérieure, fin 
décembre 1940 à Phnom Penh [211].

La hausse du prix d’adjudication des lots de pêche en 1947-1948 (certains 
loyers annuels sont multipliés par 6) confirme les indices d’exploitation trop intensive 
avec risque qualitatif pour certaines espèces et quantitatif pour le capital ichtyique [24].

Les Eaux et Forêts ne participent guère à ces problèmes du Grand Lac, sauf 
pour la protection de la forêt inondée, dont le rôle dans la multiplication et la 
reproduction des espèces est confirmé et dans la création de l’Institut de recherches 
piscicoles du Cambodge (Lemasson).

En Afrique continentale française et à Madagascar, on ne rencontre pas 
d’exploitations industrielles européennes, à la différence de ce qui se passe sur les 
grands lacs de l’Est africain (par exemple entreprise grecque sur le lac Albert avec 
grandes sennes motorisées en fils de nylon extraits de vieux pneus américains en 
1952). Il y aura bien un projet de la Société tchadienne de pêcherie à s’installer à 
Douggia entre Fort-Lamy et le lac Tchad : objectif de 450 tonnes par an sur 
chalutage du Chari mais la recherche infructueuse de capitaux de 1947 à 1952 et les 
craintes manifestées sur les services forestiers intéressés font échouer le projet [226].

Les estimations des quantités de poissons prélevées, transférées et 
commercialisées fournissent des renseignements intéressants sur l’intensité de la 
pêche, l’économie locale et des arguments utiles en faveur de l’action entreprise par 
les services. Aussi des effets notables d’enquête, contrôle, etc., sont-ils entrepris dans 
ce sens. En Indochine, les estimations sont déjà anciennes. En 1919 au Cambodge, 
Baudouin, résident supérieur, institue un service de la statistique fluviale « qui 
permit de constater l’énorme sortie de ces poissons sur la Cochinchine, sortie qui 
avant ne faisait l’objet d’aucun contrôle […]. En 1920, les exportations fluviales ont 
porté en chiffres ronds sur 2 452 tonnes de poissons vivants, 23 553 tonnes de 
poissons secs, 337 tonnes de poissons fumés et 1 828 tonnes d’huile et graisse de 
poissons, soit au total 28 170 tonnes » [90, p. 374], ce qui, compte tenu des déchets 
au séchage et lors de l’extraction de la graisse, correspond à une sortie d’environ 
100 000 tonnes de poissons frais. Morizon dit que « le grand lac du Tonlé-Sap est 
probablement un des endroits les plus poissonneux du monde, dix fois plus que la 
mer du Nord » avec 100 000 tonnes de poissons frais par an (10 t/km²/an en prenant 
la surface des hautes eaux) [242, p.149].
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Mahé, ancien président supérieur, confirme que la pêche de novembre à mai 
fournit le même chiffre, ce qui donne une recette aux pêcheurs de 5 à 6 millions de 
piastres (équivalant à l’époque à 50-60 millions de francs) [225, p. 150]. Pour 
l’Indochine entière, Paul Bernard indique une production de 260 000 tonnes de 
poissons frais pour la mer et les eaux douces [17, p. 12], signalant, lui aussi, que le 
Tonlé-Sap est « un des champs de pêche les plus productifs du monde ». Dans ses 
rapports en 1947 et 1948 à la sous-commission Indochine du Commissariat au 
plan, pour la relance des activités du SF en matière de pêche, Lemasson avance le 
chiffre de 300 000 tonnes de prélèvement dans les eaux douces, soit 200 000 sur le 
seul Cambodge, mais estime qu’il y a eu, par suite de pêche excessive entre 1920 et 
1939, une chute de production, celle-ci aurait atteint 50 % pour le Tonkin. Maillard 
[227, p. 1935] donne les chiffres de 250 000 tonnes pour la production de la pêche 
en eau douce et 150 000 tonnes pour la pêche maritime, mais il ramène [p. 1936] la 
pêche dans les eaux et sur les rives du Tonlé-Sap à plus de 100 000 tonnes, avec plus 
de 100 000 pêcheurs surtout vietnamiens et chinois, ce qui ferait un rendement de 
la pêche aux basses eaux, 2 700 à 3 000 km2 selon les auteurs, de plus de 30 tonnes 
par km2 (ce serait alors, si ces chiffres avaient quelque sens, 30 fois la récolte par 
unité de surface en mer du Nord).

Pour le Moyen Niger, les approximations varient de 40 à 60 000 tonnes de 
poissons séchés, en se fondant sur des estimations des exportations de poissons secs 
et des consommations locales. Blanc, Daget et d’Aubenton [28] donnent le chiffre 
de 45 000 tonnes, Lemasson [183] le porte à 60 000, ce qui donnerait un rendement 
pêche de 2,5 à 3,3 tonnes par km2 et par an. Pour le fleuve Sénégal, les estimations 
varient de 17 500 à 30 000 tonnes. Alors que le no 1815 du 14 décembre 1953 de 
Notes et études documentaires [2] fournit les chiffres officiels suivants pour l’Afrique-
Équatoriale française : 8 à 10 000 tonnes de poissons frais pour les lacs du Gabon, 
4 000 tonnes pour Mossaka au Moyen-Congo, 10 à 20 000 tonnes pour le Tchad, 
les relevés du centre tchadien des pêches et les estimations conjointes Tchad-
Cameroun donnent en 1954 pour les cours du bas Chari et du bas Logone un chiffre 
beaucoup plus élevé : 60 à 80 000 tonnes en frais, ce qui multiplie par plus de 3 
l’estimation faite par Théodore Monod en 1927 ! Des études statistiques sur la 
pêche à la senne à petits bâtonnets montrent l’importance d’une bonne gestion du 
stock d’Alestes dentex « salenga » (analogue au « tineni » du Niger) et des zones 
d’épandage des crues où il se reproduit.

Si la pêche est intense sur le Logone entre Fort-Lamy et Laï, J. Cabot [44, 
p. 280] dit 30 000 tonnes, Blache et Miton [26] démontrent qu’il y a des zones sous- 
ou même non pêchées : haut Chari et lac Tchad en particulier. Dans leur enquête, 
Africa Survey [101, p. 49], les experts de la FAO publient les données suivantes : 
Chari et Logone, 55 000 tonnes (dont 23 000 tonnes sur le Logone jusqu’à Laï), 
cette récolte serait assurée par 5 000 pêcheurs professionnels, 15 000 saisonniers et 
environ 100 000 occasionnels, notamment à l’occasion de la décrue. Une partie de 
ces poissons est consommée à l’état frais par les familles des pêcheurs ou les 
populations riveraines. Lemasson [201] cite les consommations moyennes suivantes 
par personne : 165 g/jour pour le fleuve Sénégal (ce qui serait supérieur à l’apport 
protéinique de l’élevage), 105 g/jour pour le Moyen Niger. Mais la majeure partie 
est transformée en vue du transport à longue distance ou de l’exportation. Les 
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tonnages traités sont mal connus. Au début du siècle, Adhémar Leclère [153, p. 675], 
s’appuyant sur les statistiques douanières, écrit que les exportations du Cambodge et 
de la Cochinchine sont de près de 9 millions de francs, dont 6,3 sur Singapour. 
J. Maillard [227, p. 1936] estime l’exportation de l’Indochine à 36 000 tonnes, dont 
30 000 pour le seul Cambodge (plus avant-guerre 750 tonnes de graisse de poisson 
et une quantité non précisée de vessies de poissons à destination de la France), alors 
que dans son projet de 1947 J. Lemasson [164] donne 25 000 tonnes de poissons 
secs et 1 000 tonnes de graisse. D’après Brenier [39, p. 189], les exportations de 
graisses de poisson varient de 2 900 tonnes en 1908 à 3 800 tonnes en 1913.

Au Soudan, les marchés de Dioro, Djenné, et surtout Mopti, sont actifs. Les 
exportations sont estimées à 9 500 tonnes de poissons secs en 1955 [183, p. 63] et à 
près de 20 000 tonnes en 1961, soit 18 % des exportations en valeur du Mali [102, 
p. 19]. Pour le bassin tchadien, l’essentiel des exportations est dirigé vers le Nigéria, 
et l’on trouve du poisson sec fumé jusque sur les marchés d’Onitsha ; mais la 
perméabilité des frontières Tchad-Cameroun-Nigéria et la domination de ce 
commerce par les marchands haoussas ne permettent pas d’avancer des chiffres. Il 
faudra attendre la compilation publiée par le ministère de la Coopération [231, 
p. 69] et les premiers travaux économiques de l’ORSTOM [70] en ce qui concerne 
le bassin tchadien, pour avoir des estimations paraissant fiables.

Quelle est la valeur de cette exploitation des eaux douces ? Étant donné la 
diversité des pêcheries et des modes de pêche, il est difficile de calculer le résultat de 
l’effort de pêche individuel. Collet donne le chiffre de 300 à 350 kilos de poisson 
fumé par pêcheur et par saison (probablement 1,2 à 1,5 tonne en frais) pour les 
barrages à nasses sur la Sanaga [62].

Jacquemond, pour les pêcheurs professionnels de la boucle du Niger, avance le 
chiffre de 2 tonnes de poisson sec par pêcheur et par an (ce qui ferait 8 à 12 tonnes 
en frais) [138]. En matière d’économie plus globale, une confusion certaine existe 
entre les données au niveau pêcheur, en frais, et les valeurs des exportations en sec. 
Pour l’Indochine, trois chiffres : en 1931, Teston et Percheron disent que « les quantités 
pêchées annuellement dépassent 100 000 tonnes, correspondant à une valeur de 
cinq millions de piastres qui rentrent dans l’économie du Cambodge et dans 
lesquelles il faut compter un revenu annuel de près de un million pour le budget du 
Cambodge en redevances diverses » [299, p. 640]. G. Mahé indique la valeur de la 
pêche dans le Grand Lac : 5 à 6 millions de piastres, soit 50 à 60 millions de francs 
de l’époque [225]. En 1947, Lemasson, pour la préparation du plan Pêche 
Indochine, indique 45 millions de piastres (soit 450 millions de francs) [164]. Pour 
le Sénégal, il estime en 1957 la valeur de la pêche entre 500 et 600 millions de francs 
CFA (valeur moyenne au kilo de poisson frais : 20 francs CFA) [190] ; pour le 
Moyen Niger, il donne en 1956 le prix moyen de 30 à 110 francs CFA le kilo de 
poisson sec au départ de Mopti [183], tandis que Jacquemond précise un revenu 
annuel de 200 000 à 250 000 francs CFA par pêcheur (ce qui donne un prix moyen 
de 80 à 125 francs CFA le kilo) [138]. À Madagascar, Y. Thérézien, prenant le 
chiffre moyen de 30 francs CFA le kilo [300], donné aussi par Lamarque [148], 
estime la valeur globale de la recette au niveau des pêcheurs de 600 à 750 millions de 
francs CFA. Pour le Chari-Logone, Lemasson estime à environ un milliard de francs 
CFA la valeur du prélèvement annuel. L’Africa Survey de la FAO en 1961 [101] 
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propose pour le Chari-Logone une valeur de 2 milliards de francs CFA à la 
production de poisson séché ou fumé, « ce qui le place au même rang des productions 
tchadiennes que le coton ou l’élevage ». Lemasson signale qu’au Dahomey la valeur 
des produits de la pêche (eaux douces et saumâtres) est égale à celle de l’huile de 
palme.

Pour mieux souligner l’importance de la pêche continentale (et par conséquent 
l’intérêt de fournir aux services forestiers qui s’en occupent des moyens en 
conséquence), J. Lemasson propose les comparaisons suivantes [204, pp. 14-15] : la 
valeur des 200 000 tonnes de poisson frais récoltées par an dans les pays de la 
Communauté en Afrique noire est de l’ordre de 4 milliards de francs CFA au niveau 
du pêcheur, plus du double au niveau du consommateur ; c’est l’équivalent 
« nutritionnel » de la production de viande d’un troupeau de 10 millions de têtes de 
gros bétail, soit les deux tiers du cheptel bovin de ces pays (comparer les effectifs de 
docteurs et d’infirmiers vétérinaires et agents d’élevage et ceux du personnel forestier 
de tous niveaux plus les chercheurs de l’ORSTOM s’occupant de la ressource 
piscicole dans ces mêmes pays !).

Et ce sont bien ces problèmes économiques de transformation et de commerce 
qui, avant même le progrès des connaissances biologiques, et en plus du suivi du 
maintien du capital pisciaire, préoccupent les forestiers concernés. Quelle est la 
meilleure valorisation des produits de la pêche ? Comment commercialiser dans les 
conditions les plus favorables pour les pêcheurs ? Comment répondre à une demande 
croissante des régions plus riches, Nigéria, Gold Coast et Côte d’Ivoire du Sud en 
particulier, facilitée par les moyens de transport routiers et encore peu satisfaite par 
les produits de la pêche maritime ? Le produit frais ne peut, faute de glace, être 
transporté au-delà de quelques kilomètres. Seuls les procédés ancestraux – séchage 
au soleil et fumage – permettent une certaine conservation ; mais ils n’éliminent pas 
les insectes, Dermestes en particulier. Dans son étude sur les circuits commerciaux 
dans une partie de l’AOF, J. Dresch écrit : « Les prix de vente au détail (sur les 
marchés de Côte d’Ivoire) sont de 200 à 250 francs CFA le kilo, et même plus dans 
la vente par petits tas, tandis qu’au départ on pratique à Goundam des tarifs de 20 à 
50 F suivant les espèces. Si l’on ajoute que le poisson, mal séché, tombe progressivement 
en miettes et que bien souvent il est mangé par des vers au cours du transport, on se 
rendra compte des lourdes charges qui paralysent ce circuit commercial. » [94, 
p. 221] Il y a longtemps que les spécialistes Abel Gruvel [122] et son successeur 
P. Budker depuis 1933 [42, p. 13] et Jean Thomas en 1925 [302] et en 1934 [306] 
recommandent l’emploi combiné du sel et du soleil, du salage et du dessèchement, 
et la mise en place de moniteurs de pêche pour vulgariser ce procédé.

Les prix du sel sur les lieux de pêche en Afrique continentale, l’obligation pour 
le consommateur de dessaler le produit, font que ce salage-séchage n’est pas utilisé. 
Par contre, de nombreuses techniques de transformation du poisson existent en 
Indochine ; elles font partie des traditions artisanales des pêcheurs, et culinaires des 
consommateurs ; elles permettent le transport à longue distance de produits élaborés. 
En dehors des habituels salage-séchage et fumage, les différentes populations 
fabriquent des pâtes, sauces à base de lysats de poisson salé, les mam, nuoc-mam, 
annamite, padek cambodgien, padek laotien à base de poisson d’eau douce. Des 
déchets est extraite la graisse de poisson, on traite les vessies ; quand les déchets ou 
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l’abondance des petits poissons sans intérêt le nécessitent, on les transforme, par 
simple séchage, en médiocre engrais (forte perte d’azote). Morizon [242, p. 168] 
donne la balance suivante sur les produits de la pêche au Cambodge :

Exportations Importations Remarques

Poissons secs ou salés :
en tonnes
en milliers de piastres

18 371,0
11 022,6

977  
586,2

Poissons vivants :
en tonnes
en milliers de piastres

 1 298,0
   454,3

24
8,6

En cages flottantes 
vers la Cochinchine

Graisse de poisson :
en tonnes
en milliers de piastres

792 
 126,7

Saumures :
en tonnes
en milliers de piastres

13
3,2

1 114
279,4

Mam  
de poisson de mer

Engrais de déchets de poisson :
en tonnes
en milliers de piastres

649
97,3

83
12,4

Valeur des échanges  
en milliers de piastres 11 704,1 886,6

Ce commerce est essentiellement entre les mains des Chinois, liés avec leurs 
compatriotes de Singapour, des Indes néerlandaises et de Hong-Kong, sauf pendant 
la période 1941-1948 où une organisation coopérative s’occupe avec succès du 
ramassage et du conditionnement des produits préparés, mais pas de l’export. La 
graisse de poisson (le terme « huile » étant réservé aux poissons de mer), produit 
d’exportation avant 1940 (environ 1 000 tonnes par an vers la France), est l’objet 
d’une intense récupération pendant la guerre comme produit de remplacement, 
jusqu’à 5 000 tonnes. En 1925, la Compagnie des grands lacs de l’Indochine 
entreprend des essais d’exploitation industrielle ; un premier navire-usine en ciment 
armé coule dans le port de Saïgon, il est remplacé par un navire de mer transformé 
en usine flottante : traitement du poisson à la vapeur en autoclave puis pression 
pour séparer l’eau et l’huile des éléments solides. Des émulsions tenaces qu’on 
attribue à la vase des lacs et à des phénomènes d’autodigestion, la surcapitalisation 
qu’entraînerait la mise au point d’autres procédés, font échouer cette tentative 
industrielle. Elle est d’ailleurs combattue par Krempf, directeur du service 
océanographique, ce dernier étant en faveur de la production de farine de poisson 
dégraissée à usage alimentaire. Dans son projet de 1947, J. Lemasson propose une 
relance de la coopération et un meilleur équipement des campagnes pour le 
traitement (car plus de la moitié de la graisse est perdue) ; un des membres de la 
sous-commission Indochine propose en vain l’installation de deux usines d’extraction 
de graisse de poisson de 25 000 tonnes chacune, déjà suggérées par Abel Gruvel en 
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1918 [121, p. 712]. La proposition de créer une Société fédérale des Eaux et Forêts 
d’Indochine, régie autonome qui pourrait, entre autre, traiter et commercialiser le 
poisson, est écartée.

À Madagascar, les stations de recherches piscicoles essaient de remplacer le 
fumage traditionnel par le fumage à froid mis au point au Congo belge, tandis que 
la Brigade de pêche installée en 1959 sur la rive est du lac Alaotra tente d’adapter un 
procédé norvégien de fabrication de farine de poisson destinée à la nourriture des 
porcs [300]. En Afrique continentale, le fumage est le seul procédé possible dans les 
zones forestières à forte hygrométrie (exemple les lacs du Gabon) tandis que le 
séchage est utilisable dans les zones sahariennes ; cependant, on y constate aussi une 
progression du fumage à chaud car une température supérieure à 55 oC est létale 
pour les insectes (Dermestes et nécrobies).

Perron signale que le fumage est un procédé généralement inemployé (comme 
la salaison) : « toutefois, chez les Bozos, lors de la grande saison de pêche de juillet, 
la température étant alors élevée et les vers se mettant rapidement dans les poissons, 
on a soin d’étendre celui-ci sur des claies surélevées et on allume dessous un feu qui 
fait tomber les vers » [272] ; il ajoute que la fabrication de l’huile est la principale 
industrie dérivée de la pêche. En 1956, Jacquemond indique que se manifeste une 
tendance en faveur du fumage, cette pratique est diffusée par les pêcheurs nigérians 
remontant jusque dans la bouche du Niger qui n’utilisent le séchage 
qu’exceptionnellement [138]. Déjà en 1955, Blanc, Daget et d’Aubenton signalent 
que les commerçants ashantis qui exportent sur la Gold Coast refument leurs achats 
à Mopti. Il est certain que, faute de salage, seul le fumage permet la conservation des 
gros spécimens, ceux-ci coupés en morceaux prennent au cours du fumage une 
croûte brun-noirâtre carbonisée qui les protège au cours du transport et qui ajoute à 
leur goût. Dans ces conditions, quelles actions mener ? Il ne semble pas possible de 
faire changer rapidement les modes de préparation et les circuits commerciaux, 
d’autant plus que les filières complexes de ceux-ci se sont organisées pour passer du 
transport à dos d’âne aux camions grâce aux progrès des infrastructures. On ne parle 
plus d’huile et Lemasson reconnaît que la fabrication en Afrique des sauces saumures 
ne saurait être qu’un objectif lointain [175, p. 67]. Dès 1933, des moniteurs formés 
à l’école de pêche de Malimba, près de Donala, sont envoyés à Fort-Foureau au 
Cameroun « afin d’assurer, par des méthodes rationnelles, une meilleure conservation 
du poisson » (rapports annuels du gouvernement du Cameroun à la Société des 
Nations) [130, 1933 p. 62 et 1934 p. 80]. Quand la question est reprise en 
1953-1954, force est de constater qu’il n’y a pas eu de progrès et que, faute de 
personnel et de connaissances, il est difficile de modifier les techniques traditionnelles 
de transformations. Le service forestier tchadien se préoccupe des problèmes 
d’emballage (essais de papier semi-perméables), tandis que, du côté du Cameroun, 
on fait des essais de stockage des paniers de poisson sec ou fumé en cases désinsectisées 
par nébulisation. Au Soudan, les Bozos et les Sumeros mettent les poissons secs en 
tas recouverts de nattes sur des aires traitées au DDT ou à l’HCH. Sur le deuxième 
plan quadriennal, il est prévu de construire à Mopti des magasins de stockage de 
transit loués aux commerçants, et le service forestier du Soudan entreprend la 
construction d’un centre des pêches avec bureaux et logements, magasins, marché à 
poisson, station de désinfection en atmosphère contrôlée.



chapitre iV.3 › pêche et pisciculture

29

Mais dès 1955, Mallamaire [228], chef du service de la protection des 
végétaux, montre à Dakar que, si la fumigation sous vide partiel avec bromure de 
méthyle est efficace sans modification des qualités organoleptiques, c’est à Mopti ou 
à Fort-Lamy un investissement coûteux et un prix de revient élevé au kilo de poisson 
traité. Le problème n’est d’ailleurs pas de traiter des produits ayant déjà subi des 
dégâts, il faut agir beaucoup plus en amont et étudier en détail la chaîne depuis le 
poisson frais. Mais le centre forestier des pêches de Mopti a bien des difficultés à 
démarrer ; en cours d’achèvement, il est « squatté » par la mairie dont le bâtiment 
vient de s’effondrer ; ce n’est que fin 1957 qu’un ingénieur des travaux des Eaux et 
Forêts est affecté à Mopti, et seule l’aide temporaire de Galichet, entomologiste de 
l’ORSTOM, permet d’amorcer les nécessaires études, faute de pouvoir recruter un 
entomologiste à temps plein.

Il semble bien que le service des Eaux et Forêts du Soudan ne témoigne pas du 
même intérêt à ces problèmes de pêche et de poisson que celui manifesté par les 
services forestiers du Tchad et du Cameroun. Il faut dire qu’en Afrique les actions 
en matière de pisciculture et de pêche, instaurées au début des années 1950, sont 
une nouveauté pour les services forestiers, dont l’organisation et les personnels ne 
sont ni préparés, ni organisés et répartis pour les entreprendre. D’ailleurs dans le 
domaine des eaux douces, de multiples questions leur sont posées : place des 
crocodiles, invasion par la jacinthe d’eau 5, développement de la riziculture, menaces 
de l’onchocercose (celles-ci eurent l’effet de mobiliser ichtyologues et entomologistes 
de l’ORSTOM et du MNHN), et enfin le délicat problème des relations avec les 
populations spécialisées et de l’équilibre coutumes-réglementations imposées.

En dehors de l’activité « missionnaire » de J. Lemasson, l’essentiel a dépendu 
de l’action de quelques officiers et contractuels motivés, souvent formés sur le tas, 
dotés de moyens importants, mais pas considérables au regard des crédits consacrés à 
des productions du même ordre de grandeur économique et de la même importance 
socionutritionnelle, inscrits au 2e plan quadriennal et financés par le FIDES (en 
matière d’élevage).

L’État colonial, théoriquement propriétaire des eaux libres continentales, n’en 
tire pas de revenus financiers, les taxes sur les engins, sur la pêche sont inexistantes 
ou difficiles à collecter et ne participent guère aux budgets locaux, et ceux-ci 
n’inscrivent pas beaucoup de crédit, en particulier sur le chapitre personnel, en 
faveur de la pêche ou de la naissante pisciculture. Un gros handicap est la faiblesse 
du nombre de personnels qualifiés et leur dispersion, celle-ci n’étant qu’en partie 
palliée par les réunions interafricaines d’Entebbé (1952) et Brazzaville (1956). Alors 
que les recherches de base (biologie des espèces, dynamique des populations de 
poissons et d’insectes, etc.) sont fondamentales, on est contraint de rechercher une 
collaboration, parfois difficile, avec les hydrobiologistes de l’ORSTOM et de se 
cantonner à des enquêtes socioéconomiques. Beaucoup de rapports des services 
mentionnent entre 1955 et 1959 l’absence d’officiers spécialisés, la non-création de 
brigades de pêche pourtant prévues au plan, etc.

5. Déjà envahissante au Congo belge, Eichhornia crassipes contamine l’Oubangui ; à Madagascar, elle 
couvre en 1958 un tiers du lac Alaotra et obstrue certaines parties du canal des Pangalanes.
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Dans son projet de développement de la production des eaux continentales 
indochinoises présenté en 1947 à la sous-commission Indochine, J. Lemasson [164] 
estime les besoins y afférant pour l’Indochine à 32 ingénieurs et 74 contrôleurs, 
compte tenu des congés et autres indisponibilités. Il propose que, parmi les officiers 
rejoignant l’Indochine en 1947, 1948 et 1949, deux soient affectés chaque année au 
service des pêches, trois à partir de 1949 (contre 8 pour le service des forêts proprement 
dit) et que soit ajouté au recrutement prévu de 40 contrôleurs pour les forêts, un 
contingent de 8 par an pour les pêches, des écoles pratiques locales étant chargées de 
former les gardes et auxiliaires indispensables. À la réunion du 13 mars 1947 de 
ladite sous-commission, il demande que, sur les 120 à 130 ingénieurs du service des 
forêts, un quart soit affecté aux pêches en eaux douces, et qu’une proportion encore 
plus élevée de contrôleurs y soit affectée. Devant l’insuccès de ce projet, en tant que 
chef de service de la pêche et de la chasse en Indochine, il rédige un projet de Centre 
indochinois de limnologie appliquée (CICLA) [169, p. 505] « pour échapper à 
l’hégémonie de la recherche scientifique, rester dans la mouvance du Service des 
Eaux et Forêts et garder la direction à des Nancéiens », centre qui aurait été financé 
par une taxe de 2 % sur les exportations des produits des eaux continentales, avec un 
effectif minimal de 6 ingénieurs des Eaux et Forêts ou analogues présents sur le 
terrain.

Nommé en septembre 1949 expert auprès du gouvernement cambodgien, il 
se heurte à la difficulté de mobiliser des crédits de démarrage avant d’atteindre 
l’autofinancement, est obligé de composer avec la puissance de l’Institut 
océanographique (où il n’y a pas de forestiers, d’où sa proposition d’un institut 
océanographique à deux branches) et à la domination du Vietnam sur le Cambodge 
alors que ce dernier fournit les quatre cinquièmes des exportations, donc de la future 
taxe envisagée.

Si, dès la conquête de la Cochinchine, des règlements relatifs à la pêche sont 
édictés, puis se multiplient au début de ce siècle, la pêche dans les eaux douces closes 
ou libres est longtemps pratiquée sans aucune contrainte réelle. On peut attribuer 
trois causes à cet état de fait :

a) l’existence de règles coutumières, fort diverses et complexes à interpréter, 
qu’un règlement administratif risque de heurter ;

b) les difficultés d’application de toute réglementation même en Indochine 6 
encore plus en Afrique et à Madagascar avec la faiblesse des effectifs et la disposition 
des populations de pêcheurs ;

c) mais aussi la grande prudence eu égard au manque de connaissances 
biologiques et sociétales de base, un règlement mal conçu risquant d’aboutir à un 
effet opposé à l’intention initiale.

Les premiers textes veulent corriger les situations les plus criantes : risque de 
barrage complet des cours d’eau, destruction massive par emploi de poison ou 
d’explosif (cf. le tableau IV.3.2 probablement très incomplet ci-après). 

6. Dans le compte rendu des travaux de l’Institut de recherches agronomiques et forestières de 
l’Indochine [287], 1933 p. 384 : « quelques règles simples pourraient être mises en vigueur [en Annam 
et Tonkin], mais il est inutile d’établir des règlements qu’il sera impossible de faire respecter. Il faudra 
donc faire la part du feu et admettre que seule la technique pourra aider. »
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Tableau IV.3.2. récapITulaTIon de TexTes relaTIfs à la réglemenTaTIon de la pêche

Années Indochine AOF et Togo AEF et Cameroun Madagascar

1866 AL Cochinchine  
sur barrages

1876 Arrêté du gouverneur 
général du 23.09

1899 A 11-10

1900 A 18-11

1904 D 27-02 cours 
inférieur du Sénégal

1908

OR Cambodge 22-05 
suppression  

de la ferme générale
OR Cambodge 16-07 

taxe sur l’usage des 
engins de pêche

1909

AGG 20-08 
interdiction pêche  
à l’explosif ou aux 

stupéfiants  
AGG 18-11  
sur barrages  

des cours d’eau

Circulaire  
du ministre des 

Colonies Mouillot 
demandant 

l’interdiction  
de la pêche  

à la dynamite

1917 20-09 taxes  
sur engins de pêche

1920 2 arrêtés

1922 D 05.06  
sur pêche fluviale

1924

AGG 29-07 
interdisant la pêche  
à l’explosif, poison  

ou drogue

1927

A 29.03 pêche  
à la carpe

A 16.04 interdisant la 
pêche dans le district 

d’Ambatolampy 
pendant 5 ans

1928

A 16.06 et 30.08 
créant des réserves.

O 03-10 sur la 
répression des débits 

de pêche

D : décret ; AGG : arrêté du gouverneur général ; AL : arrêté local ; OR : ordonnance royale.
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Années Indochine AOF et Togo AEF et Cameroun Madagascar

1929

A 11.02 permis de 
pêche en réserves, 

périodes de fermeture 
truite et carpe.

A 08.05 modifiant 
A du 29.03.1927

1930 A 19.04 modifiant 
A 08.05.1929

1939

D 10.04 
réglementation 

d’ensemble
A 24.05 modes  

et engins prohibés

1940

AL 04.05 cercle  
de Matam Sénégal

AL 07.05 cercle  
de Gorgol Mauritanie

A 12-11 périodes  
de fermeture

1941 A 03-07

1943 AGG 17-04

1944
D 13-12 interdisant  
la pêche à l’explosif  

ou au poison

1945

A Moyen-Congo 
28-02 Taille des 

mailles dans  
le Stanley-pool

1947
A Soudan pêche  

aux abords du barrage 
de Sansanding

1950

A Haute-Volta  
13-04 période  
de fermeture  

des eaux closes

A Cameroun 26-06 
interdiction  
de la pêche  
par poisons

1955
A Sénégal 02-08 

cercles du bas Sénégal
A Togo 24-12

A Tchad interdisant 
pêche au confluent 

Logone-Chari  
du 1-02 au 01-07

1960
Cambodge 

interdiction pêche  
au samra (enclos)

D : décret ; AGG : arrêté du gouverneur général ; AL : arrêté local ; OR : ordonnance royale.
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La seule réglementation d’ensemble est celle instituée à Madagascar par le 
décret du 10 avril 1939, suscité en grande partie par la diffusion de la truite et de la 
carpe. Théodore Monod écrit en 1949 [239, p. 78] : « Le jour peut venir où nos 
progrès dans la connaissance de la biologie des poissons et l’évolution sociale 
permettront d’envisager l’éventualité d’une certaine réglementation, au moins de 
certaines pêches, destinées à la protection du stock » ; on admirera la prudence de la 
rédaction de ce grand spécialiste !

Le chef de l’inspection forestière du fleuve Sénégal, P. Grosmaire (Nancy, 
1939), sensibilisé par des conflits entre pêcheurs des deux rives de ce fleuve, se lance 
en 1948 dans un long marathon d’échanges entre administrations et assemblées 
locales pour tenter de faire adopter un décret réglementant la pêche fluviale en AOF, 
en s’appuyant sur la loi du 15 avril 1829 sur ladite pêche en France et le décret du 
27 février 1904 modifié le 4 décembre de la même année portant réglementation de 
la pêche dans le fleuve du Sénégal. Du Grand Conseil de l’AOF aux assemblées 
locales, qui le rejettent, le texte se réduit à la seule colonie du Sénégal, subit des 
séries d’amendements et de remaniements pour être abandonné en 1950. En fin de 
compte, cela se réduit à un simple arrêté du 2 août 1955 sur la pêche dans les cercles 
du bas Sénégal.

L’utilisation de stupéfiants végétaux, souvent qualifiés de poisons, est tout à 
fait traditionnelle dans les petits cours d’eau de la zone forestière [317, p. 91]. Dès 
1907, M. Hanriot [128, 129] présente deux communications à l’Académie des 
sciences sur la toxicité de Tephrosia vogelli, légumineuse présente en Afrique. En 
1922, Guillaume Vasse propose l’interdiction de l’emploi des toxines et stupéfiants, 
notamment le Tephrosia [318, p. 513]. En 1927, Théodore Monod décrit l’emploi 
d’écorce de Balanites aegyptiaca sur la Bénoué (Cameroun) ; en 1927, le Bulletin de 
la Société de Recherches congolaises publie Poisons de pêche de l’abbé Raponda-Walker, 
tandis que, au Tonkin, Nguyen Cong-Tieu (de la division de recherches piscicoles 
de l’IRAFI) démontre la possibilité de lutter contre un poison perce-rizières par 
l’emploi de poudre de grains de Milletia ichtyotona [245]. Auguste Chevalier étudie 
les propriétés insecticides des plantes ichtyotoxiques [52]. Ce n’est que tardivement 
que sont édictées ces interdictions qui touchent essentiellement les indigènes. En 
même temps, on vise l’interdiction de l’emploi de la dynamite ou des explosifs, 
pratique plutôt réservée aux Européens, depuis longtemps répréhensible (circulaire 
du ministre des Colonies Trouillot aux gouvernements généraux de 1909 [290]). 
Cependant, cette destruction aveugle perdure ; Lemasson l’emploie en 1934 pour 
obtenir une collection assez complète des poissons d’eau douce du Tonkin, mais on 
peut s’étonner de lire sous la plume d’un agrostologue confirmé les lignes suivantes, 
écrites en 1994 : « Sur la rivière Lim en République centrafricaine, on y fait aussi des 
pêches grandioses en jetant dans une marmite du fleuve un pain de dynamite qui 
assomme le poisson ; toute la population du village se met à l’eau pour récupérer en 
surface d’énormes perches du Nil, tandis que le menu fretin dérive vers les rapides 
en contrebas. » Le décalage pour ces interdictions, entre Indochine en 1908, AOF et 
Cameroun en 1944 et en 1950, montre bien l’avance indochinoise en matière de 
pêche. J. de Fontanière écrit : « On reste sceptique sur l’efficacité d’une telle 
réglementation. » [103]
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Comme c’est la répartition des pluies qui fixe en agriculture les rythmes de la 
vie agricole et sociale, ce sont les modifications du niveau des eaux qui dictent le 
calendrier des pêcheurs. Il semble assez évident de restreindre la capture des poissons 
durant la période de frai ou des alevins, et ceci est parfois l’objet d’une réglementation 
coutumière. Par exemple, M. Perron [272, p. 622] décrit « au sectionnement du 
Niger, en Niger proprement et Diaka, vers l’escale de Diafarabé […] avant 
l’ouverture d’une campagne, la pêche est interdite de n’importe quelle façon. Cette 
interdiction est indiquée à tous par un piquet supportant une botte de paille à son 
extrémité. L’interdiction dure, en général, d’un à deux mois. C’est l’époque de la 
reproduction. » En 1931, Abel Gruvel propose de « chercher à obtenir quelques 
résultats pratiques, sans poursuivre un idéal que nous n’atteindrons jamais » [125] et 
fait adopter (p. 544) le vœu que toute mesure soit prise pour favoriser la reproduction 
des adultes et la croissance des alevins. Un des premiers gros problèmes qui se pose 
est celui de l’effet du barrage de Sansanding sur le Niger et de la passe à poissons de 
Markala, créés par l’Office du Niger ; des spécialistes – Kreitmann des Eaux et 
Forêts métropolitaines et Gruvel du Muséum national d’histoire naturelle – viennent 
en mission au Soudan en 1941 étudier le problème mais, le barrage n’étant pas 
terminé, la passe ne fonctionne pas. L’arrêté 2120/AEI du 3 juillet 1941 interdit la 
pêche sur un kilomètre en aval et un kilomètre en amont pendant toute l’année (la 
période de cascade sur la passe est demandée du 20 novembre au 10 août) [75]. 
J. Lemasson [161, p. 64] reprend les observations, différentes de celles de Daget en 
1952, proposées par M. Blanc, J. Daget et F. d’Aubenton [28, 29] en 1955 mais 
suggère « qu’un système de prévision des variations des niveaux des eaux permettrait 
aux pêcheurs de s’organiser en conséquence ». Dès 1929, des arrêtés successifs fixent 
les périodes de fermeture de la pêche à la carpe et à la truite à Madagascar. Le projet 
de plan de développement de la pêche continentale en Indochine de 1948 propose 
d’interdire la pêche à certaines époques, « mesure excellente mais difficile à faire 
respecter ». Pour ne pas entraver la migration des Alestes, le Tchad interdit en 1955 
la pêche au confluent du Logone et du Chari du 1er février au 1er juillet. La Haute-
Volta interdit en 1950 la pêche au filet dans les eaux closes avant le 1er juillet.

S’il est difficile de s’opposer aux modifications du biotope que constituent les 
aménagements hydrauliques, et en particulier ceux pour la riziculture (bien qu’il soit 
souvent démontré, plus tard, que la valeur du paddy produit est inférieure à celle du 
poisson disparu), il est suggéré de créer des réserves, lieux de refuge et de reproduction 
des poissons. C’est le vœu proposé par Abel Gruvel [125] « que soit ordonnée la 
création de réserves de pêche où toute capture serait interdite », idée reprise par 
J. Lemasson à propos du lac Togo en 1957 [189]. Il est encore plus compliqué de 
réglementer en matière d’engins et de modes de pêche. En Indochine, des arrêtés du 
lieutenant-gouverneur de Cochinchine puis du gouverneur général de 1866 et 1908 
restreignent les barrages à la moitié puis aux deux cinquièmes de la largeur des cours 
d’eau (en particulier pour ne pas gêner la navigation). La fixation de la dimension 
minimale des mailles des filets est sujet de controverses car il y a exploitation régulière 
de poissons de petite taille, et n’est pas appliquée. À Madagascar, le décret de 1939 
interdit « l’usage des nasses, lignes de fond, foënes et harpons, barrages de toute 
nature » mais, on l’a vu, les nasses sont mal utilisées au lac Alaotra. Sur le bas fleuve 
Sénégal, des arrêtés de 1940, puis de 1955 interdisent les mailles de moins de 
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6 centimètres et fixent les usages des filets. Un arrêté du Moyen-Congo de 1945 
interdit sur le Stanley pool les filets à maille de moins de 5 centimètres et les nasses 
dont les pièces à claire-voie sont espacées de moins de 4 centimètres. À noter qu’un 
arrêté de 1950 visait à contraindre les pêcheurs à apporter leurs produits au moins 
une fois par semaine au marché de Brazzaville ! Au Cambodge, la pêche au samra 
(amas de branchages aux basses eaux) est interdite en 1960.

Les projets faits en matière de connaissances sociologiques et socioéconomiques 
montrent la complexité des coutumes, leur fréquent bien-fondé, mais aussi leur 
faible résistance en face de l’évolution. Théodore Monod écrit : « L’exercice de la 
pêche est réglé à la fois par le jeu des saisons (niveau de l’eau) et un système complexe 
de règles coutumières et de rites religieux portant sur les droits du “maître de l’eau”, 
représentant lui-même les génies du fleuve, ceux des propriétaires des droits de 
pêche, l’organisation de grandes pêches collectives annuelles, etc. » [240, p. 182] 
Déjà, M. Perron écrit au sujet du Niger : « Sur toute sa longueur, le fleuve est 
morcelé, en ce qui concerne l’attribution du droit de pêche, en propriétés d’étendues 
diverses. En fait, elles sont plus ou moins exploitées mais partout où la population 
riveraine vit du produit de sa pêche, les droits du propriétaire de chaque pêcherie 
demeurent incontestés » [272, p. 621] ; cf. aussi Jacques Daget [79]. Mais les 
populations bougent ; attirés par le gain, des paysans se livrent à la pêche, sans 
forcément en respecter l’organisation coutumière, des ethnies spécialisées se 
déplacent à la recherche de biefs plus poissonneux [138]. De nouvelles techniques se 
vulgarisent : épervier, filets en nylon, grandes sennes. Tout ceci est générateur de 
conflits parfois graves. De son côté, l’Administration, devenue consciente de 
l’importance économique du poisson, souhaiterait aménager les redevances 
coutumières, dont une partie au profit du budget local ou régional, lever des taxes de 
contrôle ou de conditionnement, mais ceci n’est possible qu’au niveau d’un 
commerce organisé.

Cependant, la sensibilité politique à l’approche des indépendances, et celles-ci 
mettent un frein à ces velléités réglementaires et fiscales. Comme l’écrit en 1992 
F. Verdeaux [319, p. 142] : « La réalité [en matière de pêche] est complexe et 
pluridimensionnelle […]. L’État s’est avéré impuissant à réinventer, ou de façon 
plus réaliste, à simplement reconnaître l’intérêt d’un contrôle social des conditions 
de la production qui existent avant lui et avaient une incontestable efficacité 
sociosymbolique. »

Confrontés à des problèmes nouveaux, dans des domaines qui ne leur étaient 
pas familiers, les services forestiers se sont rapidement mis à l’ouvrage. C’est en 
partie parce qu’il s’agissait de la même vision fondamentale, celle de la gestion d’une 
ressource naturelle, avec ses deux aspects : conservation et exploitation raisonnée. 
Les chefs de service, les officiers-ingénieurs, puisque c’est en grande partie eux qui 
donnent les orientations, les impulsions, en un mot dirigent, ont manifesté dans 
l’action piscicole le même dynamisme, pas toujours contrôlé, qu’en matière de 
reboisement ; par contre, dans le domaine de la pêche, ils ont témoigné de la même 
prudence, sinon des mêmes hésitations qu’en matière de conservation et de gestion 
des peuplements forestiers. La faible durée des activités menées dans les eaux douces 
continentales, une dizaine d’années, n’a guère permis la mise au point de techniques 
fiables et l’éducation des populations qui auraient pu en bénéficier.
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